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CHAMBKZ DIS PAIRS. 

Séance du S juin 1843. 

TROJET DE LOI SUR LES ACTES NOTARIÉS. 

La discussion s'est engagée aujourd'hui sur l'amende-

ment propesé par M. Persil, et qui était ainsi conçu : 

• A. l'avenir, les actes notariés seront,, à peine de nullité, 
reçus conjointement par deux notaires, ou par un notaire en 
présence de deux témoins choisis par les parties, ou à défaut 
par le notaire. 

» La présence du notaire en second, ou des deux témoins, 
ne sera requise qu'au nioment.de la lecture des actes par le 
notaire et île la signature par les parties; elle sera mentionnée 
à peifce de nullité. 

» Le notaire rédacteur sera responsable envers les parties de 
l'inobservation de ces formalités. 

Cet amendement changeait complètement le système 

de la loi, etil s'accordait assez difficilement, nous devons 

le dire, avec les paroles et avec le vote de M. Persil sur 

l'article l" du projet. En effet, M. Persil avait commencé 

par déclarer qu'à ses yeux le sens de la loi du 25 ven 

tose an XI était parfaitement clair ; que celte 1 _>i avait 

entendu exiger la présence réelle et conjointe du second 

notaire ou des deux témoins, mais que les nécessités et 

les habitudes de la pratique ayant consacré une inter-

prétation contraire, il importait de couvrir le passé et 

de ratifier les actes qui auraient pu être faits en viola-

tion du texte de la loi. C'est pourquoi M. Persil déclarait 

approuver l'article 1 er et en voler l'adoption. 

Ainsi, dans la pensée de l'honorable pair, ce n'était 

pas d'une loi interprétative qu'il s'agissait, car la loi de 

l'an XI n'avait rien d'équivoque : il s'agissait de déclarer 

que cette loi avait pu être méconnue impunément, et de 

soustraire les contrats à la nullité dont ils étaient évi 

déminent entachés. Sous ce premier rapport, le système 

de M. Persil menait tout droit à la rétroactivité, et il a 

dû surprendre étrangement ceux qui se rappelaient que 

dans une autre circonstance, lors de la discussion de la 

loi -du 1
er

 avril 1837, M. Persil avait soutenu qu'une loi, 

même interprétative, ne pouvait réagir sur les faits an-

térieurs. D'un autre côté, il résultait de l'amendement 

cette étrange contradiction qu'il établissait pour l'avenir 

unsystèma reconnu tellement vicieux dans le passé, que 

pour remédier à ses dangers on allait jusqu'à voter une 

disposition rétroictive. Eu effet, ce que proposait M. 

Persil, c'était la reproduction de 1 article 9 de la loi de 

ventôse dans la sincérité de son interprétation, et son 

vote sur l'article 1" du projet venait de protester contre 
celte interprétation. 

C'est pour combattre l'amendement de M. Persil que 

M. le garde des- sceaux est monté aujourd'hui à la tri-

bune. M le garde-des sceaux a commencé par répondre 
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'*n effet de déplorables scandales avaient 

éclaté depuis quelques années, mais il a ajouté avec rai-

son que des faits isolé* ne devaient pas rejaillir sur une 

corporation tout entière, et que d'ailleurs il fallait avant 

tout en apprécier la nature et constater leur fréquence , 

quant a 1 argument spécial qu'on en voulait tirer pour 

1 adoption de l'amendement. En eff^t, ce n'est pas, ainsi 

que nous le disions hier, dans la réalité de la présence 

en second que se trouverait l'obstacle aux excès 

qui ont depuis quelques années affligé le notariat. Le 
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 garde- ies-sceaux , que la présence 

réelle du notaire en second ou des témoins puisse ren-

dre, sinon impossible, du moins plus difficile, c'est le faux 

de la part du notajre rédacteur dans l'exercice de ses 
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' ^'abus de confiance , la violation de dépôt, la 
déconfiture , procèdent d'autres causes, et demandent 

d autres remèdes. Or, dans l'espace de dix années, du 

IV Jînvier 1883 au 31 décembre 1842 , le nombre dos 

actes passés par les 10,0000 notaires de France s'est 

e.evé à 34,450,000 : sur ce nombre , 1,943 seulement 

ont été argués de faux, savoir: 1,644 dans le seul but 
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uder l'enregistrement, sur lesquels 1,100 actes ont 

et
e fa'sifiés par le même notaire;—et 299 seulement dans 

un but criminel contre les tiers. Le nombre des notaires-

inculpés à l 'occasion de ces faux a été de 93 , dont 26 
condamnés, et 67 acquittés. 

M. le garde des sceaux a conclu de cet exposé statis 

"que que le mal était loin d'être ce qu'on le faisait, et 

lue si
s
 par la nature des désastres qu'il entraîaait quel-

quefois, il avait plus de retentissement dans le notariat 

Mue dans d'autres professions, il n'était ni plus fréquent 
m

 Plus irrémédiable. Au nombre des moyens à l'aidi 

esquels le gouvernement se propose d'en éloigner le 
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 1 ordonnance royale du 4 janvier 1843 m wvesti les chambres de discipline, _ pouvoir dont 

ces chambres ont su, depuis la promulgation de l'or-

donnance, user avec une extrême sévérité. 

Les faits ainsi réduits à leurs justes proportions , leurs 

causes ainsi indiquées , il était évident que l'amende-

ment de M. Persil était sans utilité rée)le,|et que, de plus, 

il était reconnu impraticable par le vote même de l'arti-

cle 1
er

 du projet. C'est ce que M. le garde-des-sceaux 

n'a pas eu de peine à démontrer, en faisant remarquer 

d'ailleurs que le projet lui-même offrait de nouvelles ga-

ranties, puisqu'il exigeait pour les actes les plus impor-

tans la nécessité de la présence réelle, tandis qu'il est re-

connu que la loi de ventôse ne l'exigeait pour aucun 
acte. 

M. Persil a repris la parole , et à l'aide d'une subtilité 

peu digne d'un esprit aussi sérieux que le sien, il 

a insisté de nouveau sur l'adoption de son amen-

dement. « Ce que je demande, a t- il dit, le projet du 

gouvernement le demande aussi : il veut comme moi 

le concours du notaire en second ou des témoins; la 

seule différence, c'est que je veux ce concours au mo-

ment de la signature pir les parties, et que le projet du 

gouvernement le veut à ce moment ou à tout autre.Or, si 

le notaire en second et les témoins peuvent lire et signer 

l'acte en l'absence des patt es pourquoi ne le pourraieat-

ils pas faire en leur présence? Qu'y aurait-il là de plus 

inconciliable avec les nécessités dé la pratique? N'y au-

rait-il pas au contraire une garantie plus sérieuse et plus 

efficace dans l'intérêt des parties? 

La Chambre a parfaitement compris qu'il y avait pré-

cisément entre ces deux systèmes toute la différence du 

possible à l'impossible, et après quelques observations 

dans lesquelles M. Franck Carré a rétab'i la question 

avec beaucoup de force et de netteté, l'amendement de 
M. Persil a été rejeté. 

La Chambre a voté sans discussion les articles 2, 

3 et 4 du projet, qui a été ensuite adopté au scrutin 
secret par 93 voix contre 13. 

Voici quels sont les termes de ce projet, qui n'attend 

plus maintenant que la sanction royale pour passer dans 

la législation : „ 

t Art. 1
er

. Les actes notariés passés depuis la promulgation 
de la loi du 23 ventôse an XI ne peuvent être annulés par le 
motif que le notaire en second ou les deux témoins instrumen-
tales n'auraient pas été présens à la réception desdits actes. 

• Art. 2. A l'avenir, les actes notariés contenant donation 
entre-vifs, donation entre époux pendant le mariage, révoca-
tion de donation ou de testament, reconnaissance d'enfans na-
turels, et les procurations pour consentir ces divers actes, se-
ront, à peine de nullité, reçus conjointement par deux notai-
res, ou par un notaire en présence de deux témoins. 

• Art. 3. La présence du notaire en second ou des deux té-
moins n'est requise qu'au moment de la lecture des actes par 
le notaire et de la signature par les parties. Elle sera men-
tionnée à peine de nullité. 

• Art. 4. Les autres actes continueront à être régis par l'ar-
ticle 9 de la loi du 25 ventôse an XI, tel qu'il est expliqué 
dans l'article 1 er de la présente loi. » . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Moinery. ) 

Audience du 8 juin. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF ET EN COMMANDITE. — STATUTS 

SOCIAUX. — CONDITIONS ESSENTIELLES A LA VALIDITÉ DU 

CONTRAT DE SOCIÉTÉ. — LE RÉPARATEUR. 

Le contrat par lequel un seul individu déclare former une 
société en nom collectif à son égard, et en commandite 
avec d'autres associés, et dans lequel il s'attribue la totalité 
des actions pour les céder ensuite à des tiers à ses risques 
et périls, ne constitue pas un contrat de société, lequel, aux 
termes de la loi, ne peut être formé qu'entre deux ou plu-
sieurs personnes. 

Le jugement dont nous rapportons les termes, et qui 

déclare nulles les louscriptions d'actions de plusieurs 

des actionnaires du Réparateur, peut intéresser un cer-

tain nombre de sociétés en commandite créées dans les' 

mêmes conditions. Ce jugement a été rendu sur les pjai-

doiries delà" Amédée Deschamps, agréé de MM. Char-

tier, Coiffier et consorts, actionnaires demandeurs , et 

de M* Fontaine (de Melun), avocat, assisté de M. Lan, 
agréé de M. Vilette. 

Le Tribunal, 

En ce qui touche la demande principale : 

Attendu que les demandeurs réclament la nullité des po-
lices verbales qu'ils ont consenties au profit de la société 
Vilette et O ; 

» Attendu que pour obtenir l'engagement des demandeurs 
la société Vilette et O s'est annoncée comme étant en nom 
collectif à l'égard de Vilette, et en ommandite à l'égard d'au-
tres associés ; 

Que le Tribunal doit donc examiner si ladite société est 
réellement constituée de la manière qu'elle s'est annoncée; 

» Attendu qu'aux termes de la loi une société ne peut être 
formée qu'entre deux ou plusieurs individus ; 

Attendu qu'il résulte des débats, des pièces produites, et 
notamment de l'article 21 des statuts, que toutes les actions 
représentant la commandite devaient être d'abord délivrées à 
Vilette , en son nom personnel , pour être ensuite cédées par 
lui à des tiers, à ses risques et périls; 

» Qu'il résulte également des pièces et de l'aveu même de 
Vilette que , conformément à Partic'e précité, et agissant 
dans sa qualité de gérant responsable, il s'est délivré à lui 
même, en son nom personnel, toutes les actions de la société 
qu'il a ensuite cédées à des tiers ; 

«Attendu que le contrat de société se forme au moment où 
le commanditaire, par la souscription des actions, consent à 
faire partie de la société ; 

Que le sort futur des titres qui lui sont remis comme re 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

VENTE JUDICIAIRE. — CLAUJE DE NON GARANTIE. — MANQUE 

DE MESURE. 

La clause de non garantie pour moindre mesure, même au 
delà d'un vingtième., insérée comme clause de rigueur 
dans un cahier des charges pour parvenir dune vente ju-
diciaire, ctt obligatoire pour l'adjudicataire. ( Art. 1619 
du Code civil.) 

En conséquence, quel que soit le déficit de mesure, s'il s'agit 
d'un immeuble certain et limité, tel qu'un jardin entouré 
de clôtures, l'adjudicataire n'a point d'action en diminu -
tion de prix contre le vendeur. 

Les héritiers Bourgeois avaient vendu , à l'audience des 
criées du Tribunal de Tioyes, la nue-propriété à eux appar-
tenant d'un jardin clos de murs et de palissades. Incertains 
sur la contenance exacte de cette propriété , ils avaient indi 
qué cette contenance comme étant de 28 ares 48 centiares en 
viron ; mais, par l'une des clauses du cahier des charges, ils 
avaient imposé à l'adjudicataire, comme condition de rigueur 
l'obligation de prendre l'immeuble dans l'état où il se trou 
verait sans pouvoir prétendre à aucune garantie , indemnité 
ou diminution du prix, pour défaut de contenance ou erreur 
de mesure dans le terrain dudit jardin, quand même la dif-
férence serait de plus d'un vingtième. 

Sur l'action en diminution de prix exercée par le sieur Sep-
tier, adjudicataire, à raison d'un manque de mesure de plus 
d'un tiers de la contenance déclarée approximativement, le 
Tribunal de Troyes condamna les vendeurs à l'indemniser de 
cette différence, par le motif que la clause de non-garantie était 
de style banal ; qu'on ne devait point en abuser envers un ad-
judicataire qui ne s'y était soumis que sous la foi du palais, 
et auquel on ne pouvait l'opposer rigoureusement en présence 
de l'erreur grave commise dans la contenance par l'avoué ré-
dacteur du cahier d'enchères, erreur dont les vendeurs étaient 
responsables. 

Sur l'appel, plaidans, M e Lacan, pour les vendeurs; etil" 
YVervoort pour l'adjudicataire, la Cour, sur les conclusions 
conformes de M. B>ucly, avocit-général, a réformé cette dé-
cision par l'ariètdont la teneur suit : 

La Cour, 

€ Considérant qu'il a été énoncé au cahier des charges que 
les héritiers Bourgeois, vendeurs, ne seraient tenus à aucune 
garantie ou diminution 4e prix pour défaut de contenance, 
lors même que le manque de mesure serait déplus d'un viog-
tième; 

• Que le cahier des charges a fait connaître que les clau-
ses qu'il contenait étaient de rigueur ; 

• Que, dans une adjudication, le cahier des charges fait la 
loi des parties ; 

» Que Septier a pu contrôler l'exactitude de la mesure du 
jardin qui lu' était vendu,' et qu'il a à s'imputer d'avoir ac-
cepté, sans vérification, les obligations que le cahier des 
charges lui imposait; 

» Considérant, au surplus, que Septier s'est rendu adjudi-
cataire d'un jardin clos, c'est-à-dire, d'un immeuble certain, 
déterminé, facile par son peu d'étendue à apprécier à l'exa-
men, et dans de telles circonstances que la nature de cet im-
meuble avait pour lui plus d'importance que les dimensions 
données à la contenance; 

i Infirme; au principal, déboute Septier de sa demande. » 

présentation de sa commandite ne peut rien changer à la na-
ture du contrat primitif; que cette transmission de titre peut 
donner à des tiers toutou partie des droits qu'avait le com 
manditaire, mais ne peut leur conférer d'autres droits que 
ceux qu'avait leur cédant lui-même; 

Attendu que si, dans les actes de société de la nature de 
celui de Vilette et Comp., on se réserve le droit de considé 
rer comme associés ceux qui, dans la suite, apporteraient un 
contingent déterminé dans la société, il est bien évident que 
cette clause n'est applicable qu'à ceux qui traiteraient direc-
tement avec la société; 

> Que les porteurs d'actions à d'autres titres ne peuvent être 
considérés cemme des associés définitifs ; 

Qu'en effet leurs engigemens envers la société ne sont que 
conditionnels, en ce sens qu'ils n'ont de droit, et par suite ne 
sont responsables des engagemens sociaux qu'en vertu de la 
transmission qui leur a été faite des titres dont ils sont por-
teurs, et que si le contrat qui leur a transmis ces titres ve-
nait à être annulé comme obtenu par suite de manœuvres 
frauduleuses, ou pour tout autre motif,cette nullité replaçant 
les parties dans l'état où elles étaient avant le contrat, et 
comme s'il n'eût jamais existé, il serait par là implicitement 
reconnu qu'ils n'ont jamais été associés; 

» Que lestiers ne pourraient pas même arguer d'une so-
ciété de fait qui aurait existé entre eux et les autres associés, 
car le contrat auquel ils étaient partie n'avait pas pour but 
de former une société, mais de traiter avec un membre isolé 
d'une société déjà établie, à l'effet d'acquérir tout ou poi tion 
de ses droits dans ladite société; que quelle que soit la f;rme 
des titres dont ils peuvent être porteurs, cette forme ne peut 
influer en rien sur leur position, car s'ils ont entre les mains 
des actions au porteur, ils ne peuvent être considérés que 
comme les délégués de l'associé primitif; s'ils sont porteurs 
d'actions nominatives, ils n'exercent les droits d'associés di-
rects que par suite de leur substitution dans les droits qu'a-
vait leur cédant, et non par suite de leur participation à la 
formation du contrat de société qu'autant que celui qui les a 
substitués à ses droits en faisait lui-même partie, et qu'aucun 
motif subséquent ne vient faire annuler le contrat en vertu 
duquel ils exercent des droits sociaux; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est au mo-
ment où les actions ont été délivrées à Vilette que -le contrat 
de société a pu être formé, et que la transmission par lui faite 
de ses actions n'a pas formé un contrat de société nouveau, 
mais a eu seulement pour effet de les substituer aux droits 
qu'il pouvait avoir lui-même ; 

Attendu que pour qu'il y eût contrat de société, il aurait I 
dû être passé entre deux ou plusieurs personnes, tandis que 
Vilette seul y a figuré, soit comme associé en nom collectif, 
soit coromg associé commanditaire ; 

» Qu'en conséquence, la prétendue société Vilette C
e
 n'a ja-

mais existé, ni de fait ni de droit; 

» Que cependant les demandeurs avaient dû croire traiter 
avec une société commerciale régulièrement établie; 

» Attendu, en outre, que Vilette a encore diminué les ga-
ranties qui lui étaient personnelles et sur lesquelles les assurés 
avaient droit de compter en formant une nouvelle société 
en "nom collectif à son égard, sous la même raison sociale Vi-
lette et C

e
, pour l'exploitation d'une entreprise des pompes 

hydrauliques françaises; 

t Eaca qui touche la demande en dommages-intérêts, 
» Attendu que les demandeurs ne justifient pas de motifs 

sufBsans pour qu'il leur soit accordé des dommages-intérêts; 
» En ce qui touche la demande reconventionnelle de Vi-

lette et Comp., 

» Par ces motifs, déboute Vilette de son opposition au ju-
gement du 26 septembre dernier; dit que ce jugement sortira 
son plein et entier effet,. sauf les dommages intérêts qui ne 
peuvent être alloués; 

» Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les autres fins et con 
clusions des parties; condamne Vilette aux dépens. » 

damnés à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises 
du Pas-de-Calais, comme coupables de meurtre, se sont pour-
vus en cassation. Après le rapport de'M. de Haussy, conseiller-
rapporteur, M" Ripault, avocat nommé d'office, a présenté et 
développé deux moyens à l'appui du pourvoi : le premier, tiré 
de la violation de l'article 341 du Code d'instruction crimi-
nelle et de l'article 3 de la loi du 13 mai 1836 ; le deuxième, 
fondé sur ce que la déclaration de circonstances atténuantés 
n'aurait été répondue qu'en regard d'un des chefs d'accusa-
tion. M. l'avocat- général Quesnault a conclu à la cassation; 
mais la Cour, après un long délibéré dans la chambre du 
conseil, a rejeté le pourvoi. 

Un arrêt de la Cour d'assises de Quimper ayant condamné 
à mort le nommé Yves Legouar, et aux travaux forcés à per-
pétuité la fille Auteret, sa complice, pour avoir : 1° Yves Le-
gouar, porté des coups à la dame Anne Lecceur, veuve Le-
gouar, sa mère; 2° Yves Legouar et la fille Auteret, commis 
volontairement, et de complicité,.une tentative d'assassinat 
sur la personne d'Anne Colet. Ces deux condamnés se sont 
pourvus en cassation contre cet arrêt. 

M. Brière de Valigny a présenté le rapport de cette affaire. 
M" Bipault, dans l'intérêt des demandeurs, s'est prévalu de ce 
que le procès verbal d'audience de la Cour d'assises de Quim-
per constate que l'interprète nommé par le président pour 
traduire les réponses des témoins du patois bas-breton en fran-
çais, n'aurait prêté le serment exigé par la loi que dans la 
chambre du conseil, et en présence du président et du greffier 
seulement, sans que ni le ministère public, ni l'accusé et son 
défenseur, fussent présens, ce qui constituait une violation de 
l'article 332 du Code d'instruction criminelle. 

La Cour a rejeté le pourvoi. 

La Cour s'est ensuite occupée du pourvoi .formé contre un 
arrêt de la Cour d'assises du Bhône , à la date du 10 mars 
1842, par le nommé Gabriel Prelly, où était soulevée la ques-
tion de savoir si t lorsqu'un verdict du jury contient deux ré-
ponses principales affirmatives appelant chacune la même pé-
nalité, la nullité de l'une de ces réponses peut entraîner l'an-
nulation de l'autre, malgré la régularité de cette dernière. » 

Eu fait, le 10 mara.1842, arrêt de la Cour d'assises du Rhône, 
qui condamnePrelly à la peine des travaux forcés à perpétuité , 
sur la déclaration du jury portant : 1° qu'il est coupable d'a-
voir, avant le 20 septembre 1841, commis divers attentats à la 
pudeur sur la personne de sa fille, alors âgée de moins de onze 
ans, avec les circonstances : l°que ces attentats ont été commis 
avec violence; 2° qu'il est coupable d'avoir, depuis le 20 sep-
tembre 1841, commis divers attentats à la pudeur sur la mê-
me , avec la circonstance que celle-ci avait alors moins de 
quinze ans. — Pourvoi. 

Me Lanvin, avocat du demandeur en cassation, a dit en 
substance : cL'attentat à la pudeur sans violence n'est qualifié 
crime que lorsque la victime est âgée de moins de onze ans; 
l'attentat à la pudeur avec violences est qualifié crime dans 
tous les cas, mais il est réprimé avec plus ou moins de sévé-
rité, selon que la victime n'a pas encore atteint ou a dépassé 
l'âge de quinze ans. Ainsi, le jeune âge delà victime est cons-
titutif du crime dans l'attentat sans violence, tandis que, dans 
l'attentat avec violence, il n'est qu'une circonstance aggra-
vante, laquelle doit être de la part du jury l'objet d'un vote 
spécial et distinct. Enfin, dans cette dernière espèce d'attentat, 
la violence est un élément caractéristique et doit être présenté 
comme tel au jury, afin que, s'il on reconnaît l'existence à la 
simple majorité, il puisse, conformément à l'article 341 du 
Code d'instruction criminelle, mentionner la simple majorité. 
Dans l'espèce donc, où l'accusation révélait à la charge de 
Prelly le crime d'attentat à la pudeur avec violence, il est de 

toute évidence que la première réponse du jury est complexe, 
puisqu'elle porte à la fois et sur le fait d'attentat et sur le 
jeune âge de la victime, e* que, d'un autre côté, cette réponse 
est violatrice de l'article 341 précité, puisqu'elle résout sépa-
rément le fait d'attentat et la circonstance caractéristique de 
violence. » 

t En vain objecterait-on qu'en faisant abstraction delà pre-
mière réponse, l'arrêt qui a condamné Prelly aux travaux for-
cés à perpétuité trouve un élémént suffisant dans la deuxième 
réponse, laquelle est régulière. 

c L'objection serait invincible s'il était possible de dire que 
la première réponse a été sans influence sur la deuxième ré-
ponse, comme, par exemple : s'il s'était agi dans la deuxième 
réponse d'un crime différent ou d'un crime semblable, mais 
commis, soit avec d'autres circonstances, soit envers une au-
tre personne; mais en fait, il s'est agi, dans les deux répon-
ses, du même crime, des mêmes circonstances, de la même 
victime : n'est-il pas dès lors évident que le jury, ayant ré-
pondu oui sur la première question, a été par cela même et 
nécessairement amené à répondre oui sur la deuxième ? ce 
qui autorise à conclure que la deuxième réponse, bien que 
régulière en la forme, est viciée au fond, en ce qu'elle prend 
son élément dans la première réponse, qui est le résultat 
d'un vote irrégulier, et qu'ainsi la totalité du verdict doit 
être frappe'e de cassation. » 

Après avoir entendu M. Quesnault, avocat-général, la Cour a 
rejeté le pourvoi. 

Nous donnerons le texte de ces arrêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

• ( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 8 juin. 

Augustin et Jean - Baptiste Thilloy et Dufour ; 

— Dans la même audience la Cour a rejeté les pour-
vois : 

1° De Georges Coutin (Ardennes), sept ans de travaux for-
cés, attentat à la pudeur et tentative de détournement d'une 
mineure de moins de seize ans ; — 2° De Jean-Florentin Ma-
rais (Ardennes), vingt ans de travaux forcés, vol, la nuit avec 
fausses clés, étant 0i état de récidive ; — 3«.De Marie Castel 
(Finistère), vingt ans de travaux forcés, infanticide, mais avec 
des circonstances atténuantes ; — 41^'Alexis Bruno (Marne) 
vingt ans de travaux forcés, vol avec effraction, étant en état 
de récidive; —8° De Benoît Janvre, dit Collin (Moselle), sept 
ans de travaux forcés, vol ; — 6° D'Albert Matz (Moselle)' cinq 
ans de réclusion, vol domestique ; — 7° De Pierre-Hubert Be-
nard (Seine), travaux forcés à perpétuité, tentative de viol sur 

sa fille, âgée de moins de quinze ans ; — 8° De François-Au-
gustin Broquet (Pas-de-Calais), travaux forcés à perpétuité 
viol de sa fille, au-dessous de quinze ans. ' 

Sur la. demande en règlement de juges du procureur du 
Boi près le Tribunal de Troyes, afin de faire cesser le conflit 
qui s'est élevé dans le procès instruit contre le nommé Arthe-
mann, prévenu de vol, la Cour, vu les art. 526 et suiv. du 
Code d'instruction criminelle, a renvoyé ce prévenu avec les 
pièces de la procédure devant la chambre d'accusation de la 

Cour royale de Paris, pour y être procédé, tant sur la préven-
tion que sur la compétence, conformément à la loi. 

Sur une semblable demande formée par le procureur-géné-
ral à la Cour royale de Paris, afin de faire cesser le conflit 
négatif qui s'est élevé dans le procès instruit contre Jean-
Louis-François Toffiu, inculpé de coups et blessures ayant oc-
casionné une incapacité de travail personnel de plus de vingt 
jours, la Cour, vu les articles précités, a renvoyé le prévenu 
et les pièces de la procédure devant la chambre des mises en 
accusation de la Cour royale de Prris, pour y être statué tant 
sur la prévention que sur la compétence, ainsi qu'il appar-
tiendra. 

con-
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SAZETTE DES TRLBOHAOU BU 9 JUIN 1843, 

COUR ROYALE D'ORLÉ VNS (appels correctionnels.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Yilceau. — Audiences des 5, 6 

et 7 juin. 

AFFAIRE CONATY. — FILOUTERIE AU JEU. 

La Gazette des Tribunaux a déjà rendu compte de 

cette affaire, dont les débats s'étaient ouveits une pre-

mière fois devant le Tribunal correctionnel de Tours, et 

à la suite desquels M. Conaty avait été condamné à deux 

années d'emprhonnement. M. Conaty a saisi de son appel 

le Tribunal supérieur de Blois, qui a confirmé par sen-

tence du 4 mars dernier la peine prononcée par les pre-

miers juges, et a de plus ordonné que le condamné res-

terait placé pendant dix années sous la surveillance de 
la haute police. 

Mais la Cour de cassation, par arrêt du 13 avril 1843, 

a cassé le jugement du Tribunal de B
j
ois,et renvoyé les 

parties devant la Cour royale d Orléans, chambre des 
appels correctionnels. 

Nous avons annoncé dernièrement que les débats de 

cette affaire s'étaient engagés en f ffet devant cette nou-

velle juridiction, et que la Cour avait consacré .trois au-

diences ( des 22, 23 et 24 mai) à l'audition des témoins. 

Toutefois, un incident s'étant éltvé à la fia de la der-

nière audience, et ayant rendu nécessaire la comparu • 

tion d'un témoin cité, mais qui n'avait pas obéi au dé-

sir de la citation, la Cour crut devoir ordonner que ce 

téxoio serait forcé de comparaître, et, en conséquence, 
elle renvoya l'affaire au lundi 5 juin. 

Aujourd'hui, ont donc comnitncé les nouveaux dé-

bat?. Mais il est nécessaire, pour leur parfaite intelli-

gence, de rappeler brièvement les faits objet de l'ac-

cusation. 

Dans la soirée du 9 décembre, vers les dix heures, M. 

Conaty, jeune Irlandais, habitant ordinairement Paris, 

ma
;
3 qui se trouvait depuis quelque temps à Tours, où 

il était venu visiter Tua de ses compatriotes et amis, 

entra dans le café de la Ville pour s'y rafraîchir. Plu-

sieurs officiers de cavalerie en garnison à Tours se trou-

vaient en ce moment dans le c&fé, occupés à une partie 

de billard. L'un d'eux, le capitaine Déshondes, s'appro-

cha de M. Conaty, et lui proposa un pari de 200 francs 

à la plus belle bille. M. Conaty ne consentit à s'ergag r 

que pour 100 francs, et il g3gna. Qaelques autres paris 

lurent encore offerts au jeune Irlandais. Bref, celui-ci 

resta créancier de M. Déshondes d'une somme de 20 f<\, 

à laquelle sVjoutaient 40 francs qu'il 1 li avait prê.és 

sur la demande d'un autre officier de cjvalerie, le capi-

taine Rosetti. • 

Dms ce moment il pouvait être onze heures du soir 

M. Conaty voulait se retirer; mais, sur la proposition qui 

lui faite, il accepta de jouer à l'écarté les 60 francs que 

M. Déshondes lui devait. 

La partie s'engagea donc entre ce dernier et le jeune 

Irlandais, et elle ne tarda point à s'échauffer. M. Dé hon-

des gagna même au moins 400 fr. A minuit la police vint 

frapper aux vitres du café pour avertir les joueurs de 

quitter la salle: mais on passa dans une chambre de 

derrière, où les officiers ;e réunissaient ordinairement, 

et le jeu put continuer sans entraves. De nombreux bols 

de puDch furent demandés, et contribuèrent tncore à 

augmenter la chaleur de la partie. 

Les témoins ont constaté que les cartes furent pres-

que toujours tenues par M. Conaty, d'une part, par le ca-

pitaine Déshondes, d'autre part. D;s Irlanda
:
s, amis de 

M. Conuty, pariaient pour lui; le capitale Débondes 

avait également des parieurs, au nombre desquels le ca-

pitaine Rpseiti et le sieur Bouruitr. Mais ces derniers 

n'étaient que très peu intéressés au jeu. Les mises fortes 

avaient lieu surtout entre Conaty et Déshondes. 

Conaty joua avec un bonheur presque persévérant. A 

sept heures du matin, il était en gain de 2,240 fr. les en-

jeux étant de 16 louis lu partie. Toutefois, c'étaient des 

fiches qui, avec une valeur convenue, représentaient les 

gains exposés sur le tapis. 

Cependant, et parce que l'heure était très avancée, il 

fut convenu que l'on jouerait quitte ou double en 100 

points. La partie s'engagea donc sur ces nouvelles Con-

ventions, et M. Conaty était arrivé à 61 points, tandis que 

sou adversaire n'en comptait encore que 48, lorsque 

M. Bourni* r, qui, depuis longtemps, suivant lui, obser-

vait attentivement les mouvemens de Conaty, avertit M. 

Déshondes de Ja déloyauté des coups de son adversaire, 

et s'écria, en mettant la main sur les cartes : « Capitai-

ne Déshondes, on vous vple ; la partie ne peut pas con-

tinuer; les cartes sont marquées. » Ets'adressaot à Co-

naty, il lui reprocha en termes énergiques l'indignité de 

sa conduite. 

Toutes les personnes présentes attestent qu'en ce mo-

ment la contenance de Conaty démentait hautement 

l'accusation portée contre lui. Mais la partie cessa à 

l'instant, les cartes furent examinées, placées sous le 

scellé, et l'on convint de s'en rapporter à la décision 

d'arbitres choisis parmi les habitués du Cercle français. 

Il importe d'expliquer ici qu'au moment où M. Bour-

nier arrêta la partie, M. Conaty donnait les cartes avec 

un jeu rose. Précédemment il s'était servi d'un jeu bleu, 

dont M. Bournier s'était emparé, et il atteste avoir re-

connu que les rois de ce jeu se tri uvaient marqués à 

l'aide d'une, légère dépression exercée sur le côté de la 

carte, dépression qu'il aurait fait sentir dans l'obscurité 

au capitaine Rosetti en lui faisant pa-t de ses soupçons. 

Or, le jeu rose se signalait également par une dépression 
semblable opérée aussi sur les rois. 

Mais M. Bournier a-t-il eu ce jeu en main, comme il 

avait eu ce jeu bleu ? C'était là une question de haute 

importance, et dont les élémens ont été diversement éta-

blis. Suivant MM. Dé.-honieset Rosetti, M. Bournier au-

rait signalé les rois sans s'être emparé du jeu de cartes, 

mais en les dé:ignant à l'envers et en#e servant pour les 

reconnaître uniquement de la pliure qui existait à la 

tranche de ces cartel 

Suivant MM. Garret, Holeswert et Macdonald, qui pa-

riaient pour Conaty, Bournier se serait, au contraire, 

saisi du jeu rose, et il aurait indiqué la marque déloyale 

*es cartes en les portant à la fenêtre et en les exposant 

au jour qui commençait à devenir plus vif. 

Quoi qu'il en soit, ainsi que nous l'avons dit, les cartes 

de ces deux jeux déposés sous le scellé furent soumises 

aux arbitres; ils décidèrent, à l'unanimité, que tes cartes 

étaient marquées, mais que rien ne démontrait suffisam-

ment que cet acte déloyal fût imputable à M. Conaty 

Dans cet état des faits, il était d'un grand intérêt de 

s'attacher à la moralité du sieur Bournier, véritablement 

seul témoin dans cette affaire, puisque MM. Déshondes, 

Rosetti et autres n'attestaient qu'un fait matériel dont 

la culpabilité pouvait appartenir à Conaty, mais se re 

tournait aussi contre M. Bournier son accusateur. 

A cet égard, les plus grands efforts ont été faits de 

part et d'autre. . 
M. Bournier, d'une part, était représenté par la dé-

fense comme un jeune homme incapable d'aucune chose 

sérieuse, adonné au jeu, fréquentant les cafés, ne son-

dant tiu'à jouir le plusgaîmept possib'e de la fortune 

assez ronde'nu« son père loi a laissée. Placé en qualité 

de clerc ch-z M. Bonneviile, il n'y était resté, aurait-il dit 

lui-même, que le temps d'y tsi'ler une plume. Sorti de 

là assez promptement, comme on le voit, Rourmer con-

tracta un engagement volontaire, 

S
;
, pour apprécier Bournier, on se rattache à des fuis 

plus po-hifs et plus riceos,. voici ceux qui se produisi-

rent aux dernières audiences, et motivèrent le renvoi 
que la Cour ordonna. 

Ea 1828, alors que Bouraier était clerc chez M" Bon 

neville, le sieur Baillou, clerc chez le même notaire, ve 

nait de quitter l'étude, lorsque, disait-on, il aperçut par 

croisée Bournier ouvr'r le tiroir où l'argent courant 

était renfermé dans un sac, et porter deux fois sa main à 

sa poebe de côté, comme pour y déposer l'argent qu'il 

enait de soustraire. Le sieur Baillou rentra immédiate-

ment, avertit M. Bonneviile, en ce moment à dîner, et 

un déficit fut en effet consUté dans la caisse. Le témoin 

affirme avoir vu ce fait, et selon lui, M. Bonceville au-

rait écrit aussitôt une lettre au père do Bourcier,- cette 

lettre, il l'aurait confiée non cachetée à son clerc Baillou, 

qui l'aurait fait lire à un de ses amis, le sieur Coehelel, 
qu'il aurait rencontré en sortant de l'étude. 

Cocheieî atteste en effet qu'il a lu
 !

a lettre, et qu'elle 
contenait le récit du fait rapporté p?r Bsi'lou. 

Toutefois, M. Bonneviile, notaire , dans une déposi-

tion écrite qu'il a adressée à la Cour, a soutenu n'avoir 

jamais eu connaissance de cet acte d'indélicatesse de la 
pnrt de Bournhr. 

C'est là l'incident qui a surtout engagé la Cour à pro-

noncer le renvoi. Elle a ordonné que SI. Bonneviile, an-

cien notaire, actuellement juge de paix è. Tours , serait 
tenu de comparaître. 

Mais il était un autre fait encore qu'il importait d'é-

claircir, et pour lequel la Cour a également ordonné la 
citation de nouveaux témoins. 

M. Gendron, vieillard septuagénaire, possède à quoi-

que dirance de Tours une petite maison de campa-

gne. Bournier se serait invité à y déjeuner avec quelques 

amis, et y serait arrivé avec du papier, des plumes, une 

écritoire, un jeu de cartes et une bouteille d'eau-de-vie, 

toutes choses manquant dans la maison de M. Gendron. 

Celui ci aurait été grisé par Bournier et ses amis ; on 

l'aurait fait jouer ensuite, et il aurait perdu 320 fraDcs et 

sa mentre d'or. Puis on aurait fait souscrire à M. Gen-

dron deux billets de 160 francs au profit de Bournier, 

qu'il aurait en effet payés à l'échéance. Ces faits se se-

raient accomplis au mois de juillet 1841. 

M. Bonneviile, témoin cité sur le premier fait, repro-

duit dans sa déposition la dénégation qu'aux dernières 

audiences il avait envoyée par écrit aux magistrats. De 

leur cô'é, Baillou et Cochetel affirment de nouveau la 

sincérité de leur précédent témoignage. 

Un nouvel incident s'engage entre M. Bonneviile et le 

témoin Cochetel. M. Bonceville cite à son tour divers 

faits qui tendraient à jeter quelques soupçons sur la mo-

ralité de ce témoin. Mais il résulte des explications four-

nies de part et d'autre, q'ie si Cochslet est assez gêné 

dans ses affaires, si même il s'est trouvé sous le poids 

d'une contrainte par corps, il a toujours été un homme 

honorable, et de nombreux certificats produits par lui dé 
trui^ont tout soupçon à cet égard. 

Quant au témoin Baillou, la vérité de son assertion 

peut se démontrer encore parla déposition du sieur Pros 

per Douet, car celui-ci atteste qu'il y a deux ans Bail 'ou 
lai aurait raconté le fait reproché à Bournier. 

M. Gendron, témoin du second fait, est entendu de 

nouveau. I! raconte une seconde fois que Bournier est 

venu à sa mai -on de campagne, accompagné des sieurs 

Leteux et Caillet, et que de son côté il avait invité un 

de ses vieux amis, le sieur Belot, âgé de soixante-d'x-

huit ans. Bouraier et ses amis devaient fournir les co 

mestib'es pour le déjeuner ; quant à lui, Gendron, il se 

serait chargé seulement du liqui le. Bournier avait ap-

porté dans sa poche du papier, des plumes, une écri-

toire et une bouteille d'eau-de vie. 

Le témoin avoue que ces messieurs l'ont grisé pen-

dant le déjeuner. Leteux, à deux reprises, aurait versé 

de l'eau-de-vie dans le vin du sieur Gendron, et c'est 

ce mélange surtout qui lui aurait ôté sa raison. Ensuite 

on aurait joué aux petits paquets (jeu défendu par la po-

"ice de Paris, dit îe témoin), et il aurait perdu contre 

Bournier 160 francs et sa montre d'or. 

M. le président, au témoin : Cependant il y a eu deux 

bille* s de 160 francs souscrits; quelle était l'origine de 

l'autre? -- R. Eh ! mon Dieu, Monsieur le président, il 

m'était arrivé un premier accident avec Bmrnier; nous 

avions déjà joué ensemble dans une auberge, et j'avais 

perdu 160 francs. C'était pour rattraper ce premier billet 
qu'on m'a persuadé de jouer encore. 

D. Ainsi vous jouiez quelquefois ? — R. (avec fen) : 

Jamais, Monsieur le président, jamais; ça m'est arrivé 

une- seule fois en quarante ans; je hais les joueurs, je les 
déteste, je les hais. 

D. Mais enfin vous aviez au moins des cartes chez 

vous? — R. Jamais! jamai*! il y aurait cinquante pièces 

de enon braquées contre moi, que je dirais toujours ja-
mais ! jamais ! 

D. Est-ce vous qui avez invité Bournier ? — R. Moi ! 

je n'invjte jamais personne ! C'est Bournier qui s'est in-
viié lui-même. 

M. Bournier, de sap'ace : C'est faux.. Monsieur le pré-

sident. C'est M. Gendron qui m'a prié de venir déjeuner 

chez lui ; il m'a même dit sournoisement: Tâchez donc 

de n^us amener un peu de sexe. 

M. Gendron - C'est une horreur! c'est véritablement 

une horreur ! Moi, je hais h s joueurs ; et, aussi vrai que 

voilà ma canne et mon parapiuîe( le témoin est en effet 

armé de ces deux objets), je les aurais cassés sur le dos 
de M. Bournier ! 

Après cette vigoureuse sortie, le témoin descend de 

l'estrade, mais en continuant de s'écrier : « I's m'ont 

joué des tours pendables ! » (Hilarité générale dans l'au-
ditoire. ) 

M. B-lot, ami de M. G-mdron, dépose qu'il a assisté au 

déjeuner, et qu'on agrhé Gendrou. C'est Leteux qui ver-
„n ,t l 'rtc, J« „ l

rt
 «;« Ae. r'rtr, .-ii>/\n Anràj la AA-

L'audience, levée à cinq heures et demie, a été ren-

voyée au lendemain pour la continuation du réquisitoire 

et pour la réplique. 

Audience du 7 juin. 

Après les répliques, la Cour a rendu son arrêt, qui 

renvoie le prévenu de la plainte, et ordonne sa mise en 
liberté. 

A peine cet arrêt est-il prononcé, que des applaudis-
serr.ens éclatent dans l'auditoire. 

Nous apprenons à l'instant même que !e ministère pu-

blic se serait opposé formellement à la levée de l'écrou 

et à la sortie de M. Conaty de la maison d'arrêt, sous le 

prétexte qu'il aurait formé centre l'an êt rendu un pour-
voi en cassation. 

M. Conaty se propose de p otester contre cette mestre 

du ministère public, qui excéderait ses droits, dit-il , 

et s'opposerait à l'exécution d'un tr.êt de Cour souve-

raine. - ' . 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Pié.ùience deM. Capeîle, conseiller à la Cour royale 

de Montpellier. 

Audience du 1 er juin. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

des Rois de l'aunée 1840, Joseph Blanqui, 

Depuis le jour de son départ pour Banvo 

Banqui n'avait pas quitté la chemin au' ° 
samedi qui suivit son retour * »:*—-

■sur-Me-, 

- a B ura ifvpî* lï* Le 

liss, ainsi qu'il avait l'habitude de le faire \l\ï n
D
&* 

dimanche. Ce jour, malgré l'invitation da sa t de 

il persista à vpu'oir garder ce rnèrr« l-, m? > 
Ce ne fut que le lundi qu'il

 £e
 décida à s'en dK

ent
-

Alors on remarotia îinp. lar»o ^<.„u~ A , ,^pou 

s de 
a même manche 

correspondante a 1 avant- bras. 
Peu de 

étendues au-dessus de 

jours après , 

lors On remarqua une large tache de s.ng à Sw.
r
; 

i la manche drp:te et diverses ta.hes df ,lm,lé 

moins 
Partie 

Blanqui, tenant sur ses ee
an

*, 
™* cmauv «

gB
 u«

 4
uaire mois, et le faisant sauver i-

disait : « N est il pas vrai, mon fils, que ton père S 2. 
dans une bonne position? »

 a m
« 

Enfin, s'il faut ajouter foi à la déclaration da M • 

ippcrté aux débats la plupar' 
tances qui précèdent, Blanqui aurait fait 

crime. Un soir, pressé par sa femme, il 

sait l'eau-de-vie dans le vin de Geniron. Apres le dé 

jeûner, on a joué aux petits paquets. Gendron a perdu 

160 fr. et sa montre en or. C'est Caillette qui a écrit le 

corps du billet souscrit par Gendron au profit de Bour-

nier. Celui -ci avait tiré de sa poche fout ce qu'il fallait 
pour écrire. 

Caillette et Leteux, amis de Bournier, racontent les faits 

d'une autre manière. Gendron aurait proposé lui-même 

da jouer; il se serait entêté à jouer, ma' gré les avertisse-

ment; qu'on lui donnait de quitter le jeu. Il aurait perdu 

en effet 160 francs, mais on ne l'aurait pas grisé, et il 

aurait souscrit le billet étant dans nn état de raison bien 

suffisant pour comprendre ce qu'il faisait. 

D'autres témoins sont encore entendus ; mais ils dépo-

sent sur les faits généraux de la, cause, et ne rapportent 

que ce nous avons déjà raconté. Nous dirons seulement 

que M. Mac-Lazan, banquier à Paris, atteste que Conaty 

était crédité chez lui par une maison de banque de Lon-

dres pour des sommes considérables. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée au len-

demain pour les plaidoiries et le réquisitoire de l'avocat-

général Sétéca. 

A l'audience de ce jour, M
6
 Johanet, dans une élo-

quente plaidoirie qui n'a pas duré moins de cinq heures, 

et qui a constamment captivé l'attention de tout son au-

ditoire, s'est efforcé de détruire toutes les charges qui 

pouvaient s'élever encore contre M. Conaty. 

M. l'avocat-général Sénéça s'est levé ensuite, et a sou-
tenu fortement l'acciisatipn, 

Le jou 

jeune homme da 24 ans, né à Oieido, dans laCerdagné 

française, se présenta ch- z André Mouné, au village de 

Biura, en Catalogne. Il demanda à entrer à son service 

comme domestique. On l'egrée en cette qualité , ou le 

reçoit dans la maison, et, suivant l'ussga patriarcal, il 

est admis â s'asseoir à la table de ses maîtres, à partager 
avec eux le pain et le sel. 

André Mouné possédait un bien assez considérable. 

Une femmsettrois enfans composaientsa famille : Marie-

Angélique , Marie- Rose, et François Mouné, qui servait 
alors dans les miquelets. 

Blanqui, jeune, robuste, laborieux , parvint à toucher 

le cœur et à obtenir la mam de Marie-Angélique Mouné. 
Le mariage fut célébré le 17 mai. 

Il paraît que dès ce moment une pensée d'ambitieuse 

pupidité s'éleva dans son âme. Cette pensée y germa pro-

fondément; et quand le vieil André, dont l'intelligence 

était faible, fut tombé dans une complète imbécillité, et 

que son fils, revenant de l'armée espagnole, rentra dans 

la maison paternelle, ce retour de l'héritier présumé dut 

exciter l'envie de Blanqui, d'autant plus qu'il allait bien-
tôt devenir père. 

Plusieurs mois se passèrent. Aucune mésintelligence 

ne sembla régner entre les deux beaux- frères. Mouné 

était sans défiance comme sans haine. Plus jeune que 

Blanqui, il le traitait même avec les égards qu'il aurait 
aurait eus pour un frère sîué. 

Un jour, cependant, B anqui laissa percer le désir de 

voir sa femme seule héritière ; il dit que son beau-frère 

ne viverait pas longtemps , qu'il mourrait avant le terme 
d'un mois. 

Le 10 juillet 1842, B'anqui annonça le projet d'aller à 

Banyols-sur Mer. Mouné voulait l'accompagner, mais il 

n'avait pas d'argent. « Qu'à ce'a ne tienne, lui dit Blan-

qui. Voilà une pièce c'e trente sous. Ne t'inquiète pas; 

de l'argent, nous en trouverons toujours. » En vain Ma-

rie Feta, la mère da François Mouné, que les propos de 

son gendre avaient alarmée, s'opposa t-elle à ce voyage: 
ils partirent. 

Arrivés le samedi soir au Puiz del Mas, commune de 

Banyols-sur-Mer, dans l'auberge de Pierre BaiUy, dit 

père Mantidè, les deux beaux-frères y soupèrent ensem-

ble.' Us y passèrent la journée du dimanche. Après le dî-

ner, B'anqui pressa vivement son beau-frère de repren-

dre avec lui le chemin de Eux Mouné résistait. Dans 

la soirée et pendant une partie de la nuit qu'ils employé 

rent à jouer aux cartes avec des contrebandiers, les in-

stances de Blanqui se renouvelèrent. « La nuit est trop 

obscure, répondait Mouné; je vais attendre le clair de 

lune. » Enfin une heure et demie du matin venait de 

sonner, quand ils sortirent ensemble de l'auberge. 

A deux lieues du Puiz-del-Mas, dans la montagne, 

près du chemin qui conduit à Biura, est un lieu appelé 

Sarra-del-Karsoiz. Un homme passant près de là au le-

ver du soleil, ap«rçut François Mouné gisant à terre. Le 

malheureux avait reçu, au côté droit du bis-ventre, un 

coup de couteau dont la lame avait profondément péné-

tré. L'homme lui jeta un coup d'oeil de froide et stérile 

piné, et disparut. Deux autres individus plus huma-ns 

surviprent, qui s'empressèrent d'étancher, avec de l'a-

madou, le sang qui coulait, mirent le blessé sur un âne, 

et le transportèrent à l'auberge de Bailly. 

La déclaration de Mouné, Lite à l'aubergiste et à sa 

femme, révéla les circonstances suivantes: Les deux 

beaux-frères étant arrivés à la Sorra-del-Karoiz ; Blanqui 

avait proposé à Mon né de faire une halte et de se livrer 

au sommeil. Us s'étaient couchés l'un à côté de l'autre ; 

Mouné s'était endormi. Le sentiment d'une douleur très-

vive l'avait réveillé en sursaut ; alors il avait vu le sang 

couvrir ses vêtemens et reconnu sa blessure. Joseph 

Blanqui n'était plus auprès de lui. Mouné ajouta qu'il 

soupçonnait son beau-frère d'êlre l'auteur du crime: 

« Ce sera avec u>n de vos couteaux de Ub e, dit il à Ma-

rie Tulle, ftjnime de Bailly, que mon beau-fière m'a 

porté le coup. Samedi , en soupant ici , je l'ai vu pren-

dre ce couteau et le cacher sous sa veste. » 

Pendant que les médecins l'entouraient de tous les 

"soins qu'exigeait sa cruelle situation , on entendit 

Mouné s'écrier : « Combien mon beau-frère me fait 

souffrir ! Si je m'en tire, je me vengerai. » Une antre 

fois : « Brigand de beau- frère, à présent tu seras con- . 
tent ! » 

L'état de la blessure et des vêtemens, que le fer avait 

percés, présentait un caractère particulier. L'incision 

produite était frargée, inégale, ce qui portait à penser 

que sans doute l'instrument ne coupait pas et avait sa 
lame ebrêchée. 

L'aubergiste compta ses couteaux; il en manquait un, 

celui qui servait à égorger les agneaux. 11 était pointu, 

mais ébtêché au milieu du tranchant. 

François Mouné mourut !e 14 juillet. L'autopsie con-
firma les mêmes observations. 

Cependant Joseph Blanqui arrivait seul à Biura, le 12, 

à une heurs après midi. « Qu'asMu fait de mon fi
!
s ? lui 

demanda sa belle-mère inquiète. — Est-ce qu'il n'est pas 

arrivé? — C miment veux tu qu'il soit arrivé , puisque 

vous êtes pariis, et que vous oeviez revenir ensemble? 

— Qu'il aille au diable! Je l'ai laissé à Banyols; je lui 

disais de me suivre, il m'a pas voulu m'écouter. » A un 

autre oui lui demandait ce qu'était devenu son beau-fiè-

re, Blanqui répondait : « Je l'ai laissé à Banyo's avec 

une jeune fille. » A un autre : « Il est resté à Banyols à 
jouer avec des contrebandiers : il aura une dispute, et on 
le tuera. ■> 

Le bruit s'étaut répandu à Biura qu'un jeune homme 

avait été assassiné dans la rnontagne del Karoiz, la mè-

re, qui tremblait pour son fils, envoya sa fille Marie- Rose 

et son domestique, Bandila Muacb, à Banyols, où ils ne 

trouvèrent plus qu'un cadavre. Pendant ce temps, Blan-

qui, feignant d'ignorer ce qui se passait, allait vaquer 

' aux champs à ses travaux ordinaires, 

Fêta, qui a rapporté aux débats la plupart des^i^
1
"
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de son 

qu'il avait tué son beau t'rère avec la "pointe d'^bât
 dit 

Tels sont les faits que les témoins, venus de Banv < 

sur-Mer et de B ura, ont racontés dans leur laneaop & 
giqr.e et pittoresque.

 5 8 eneN 

M. Dupré, procureur du Roi, a soutenu l'accusai' 

avec un talent et une puissance de parole vraiment 
raarquab'es.

 re
* 

M" Picas, dans le seul espoir de faire écarter la r' 

constance de la préméditation, a concentré sur r« J".' 
tous les efforts de la défense.

 P
°

1Dt 

M. le président, qui avait dirigé les débats d'une m» 

nière fort distinguée, en a présenté le résumé avec bea» 
coup de précision et d'impartialité. 

Après trois quarts d'heure environ de délibération U 

a répondu affirmativement à toufs les questions' jury a rupuuuu mwamiiveiutiui a toui's les questions 

Joseph Blanqui a été condamné à la peine de mort ' n 

a entendu la prononciation de l'arrêt sans aucune'— 
parence d'émotion ap-

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.). 

Présidence de M. Bérâge. — Audiences des 1" et 2 

juin. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

Le 8 février dernier, une consternation mêlée d'effroi 

se lépandtt dans la ville de Digue : une dame d'origine 

piémontaise, qui logeait seule dans un pavillon clos de 
murs, situé à quelques pas de la caserne de la gendar-

merie, avait été trouvée assassinée. La hardiesse du 
crime fit croire d'abord qu'une bande de voleurs et de 
meurtriers s'était organisée. L'opinion publique, livrée 

à des conjectures et devançant les investigations de la 

justice, allait sans doute s'égarer, lorsqu'une circonstance 

inattendue est venue désigner le véritable auteur de ce 
crime. 

Le juge d'instruction constata, en se rendant sur les 

lieux, que la dame Charlotte, veuve Provençal, victime 
de cet sffreux événement, avait été surprise par son as-

sassin assise auprès du feu, peu de temps avant de se 
coucher. Le cadavre avait la tête appuyée sur le foyer 

de la cheminée plus élevé que le sol , les bras et les 

jambes dans un état de fltxion à peu près complète. Une 

lamne à huile était sur le foyer tout près de la tête, un 

soufflet dressé sur un des côtés était ainsi placé comme 

pour adoucir les reflets de la lumière, ou pour garantir 

de la chaleur; un livre de religion à demi brûlé annon-

çait que cette dame se livrait à la lecture avant l'intro-

duction de l'assassin ; en dehors du foyer, une jatte de 

lait placée sur un trépied à réchaud contenant des 

charbons éteints, indiquait q.ue sa mort avait dû précé-

der l'heure à laquelle elle prenait son léger repas du 
soir. 

Les médecins constatèrent que le cadavre avait une 

large plaie au larynx, faite avec un icstrnment tranchant 

d'une largeur de 9 centimètres sur 6 de profondeur, avec 

division de tous les tégumens, muscles et vaisseaux de 

tout genre, et que l'hémorrbagie, suite de cette lésion 

considérable avait dû produire une mort instantanée. Ils 

«joutèrent que ce crime avait été consommé avec une 

cruauté horrible et un calcul monstrueux, et de la même 
manière qu'on saigne les moutons. 

Le crime ainsi constaté, on pensa qu'il avait été suivi 

de vol ; le désordre qui régnait dans les appartemens, 

les tiroirs ouverts, des hardes, des chiffons éparpillés, 

ne laissèrent aucun doute à cet égard. On rechercha ce-

lui qui l'avait commis. On reconnut dans le jardin quel-

ques traces de pas; mais la neige qui recouvrait la 

terre, en abondance à cette époque, étant en partie fon-

due ; la forme et la grandeur de ces traces ne purent 

servir d'indices ; on put seulement en conclure que l'as-

sassin s'était introduit à l'aide d'escalade. La clé de la 

porte du jardin avait été emportée, afin de retarder 

ainsi la découverte du cadavre. 

On s'informa si parmi les ouvriers employés aux tra-

vaux publics, et qui sont tous appelés du Piémont, iln y 

en avait pas quelqu'un qui se fût absenté pendant la 

nuit du 8 au 9 février. On apprit qu'un nommé Fran-

çois Isaboto, Sarde, âgé de trente-deux ans, avait été 

envoyé à Mezel le 8 février, vers trois heures du soir, 

pour y porter une lettre ; qu'à partir de quatre heures 

il était disparu, et n'était arrivé à Châ'eau-tfedon, ou se 

trouvait le chantier, que le lendemain, deux ou trois 

heures avant le jour, et qu'il re s'était levé qu'à onze 

heures de la matinée. 

Au moment où M. le juge de paix de Mezel , commis 

rogatoirement, recueillait ces premiers renseignemeris 

et interrogeait Isaboto, une femme qui avait acheté de 

ce dernier un châie, craignit , en voyant entrer le Pie-

montais au prétoire de la justice de paix, qu'il ne pro-

vînt d'un vol, et s'empressa de le porter au magistrat, te 

châle, envoyé à M. le juge d'instruction de D'gne, W 

aussitôt reconnu appartenant à la dame Charlotte , ains 

qu'un mouchoir qui l'enveloppait et dont la marque aval 

été enlevée. . 
Dès ce moment on fut sûr d'atteindre le^ coupable, e 

les investigations qui suivirent accumulèrent contr 

Isaboto de nouvelles charges qui devinrent accablantes. 

Ainsi, il avait dit à un nommé François Fabre, decro<■ 

teur, avec lequel il avait passé la nuit : « Tu devrais v 

nir avec moi, nous assassinerions quelqu'un qui a bea 

coup d'a
r
gent, et nous passerions en Piémont. »

:,
'_ 

D'autres témoins attestèrent l'avoir vu entrer a p> " 

sieurs reprises chez Mme Charlotte, qui, née à Pignero. ' 

se faisait un plaisir d'accorder des secours à tous ceu 

de ses compatriotes qui venaient en solliciter. 

Enfin, Isaboto n'avait point d'argent avant le 8
 tévr,e

n
; 

mais après le crime il paya les dettes qu'il avait, et m 

tra dans une auberge une bourse a-sez bien garnie. ^ 

C'est sous le poids de ces nombreuses charges qu 

comparu devant le jury. , , i.
 re

-
Quarante-quatre témoins avaient été assignes a 

quête du ministère public. _
 ra

„ 
L'accusé montre une singulière intelligence po ^ 

pousser les faits à charge que ces témoins vienne ^ 

à tour faire connaître ;~i! explique, il interprète
 ct

i^
cilil

é 
des circonstances qui l'accusent, avec une grande 

de langage. . ,
 raccu

sé. 
M. le président procède à l'interrogatoire de i «t 

D. Pour quels motifs avez-vous quitté le Fiera"» , 



ÔAZETTB DES TRIBUNAO: 

? R J'ai quitté le Piémont parce que je me. 

t'
3
 f?

y
,V. avec un de mes camarades. J'ai reçu un coup 
à" 'oreille. Je suis parti parce qu'on m a dit que 

\*ml vins avcïavoué à quelques personnes que vous 
H .VAnTnd .vidu. Ce fïit n'kt-il pas vrai ? — R. Je 

aTlf . ; «L dit et je n'ai pas pu le dire, parce que ce 
cC

 «v,.» vrai. Je me suis battu, mais je n'ai pas tué mon 
n'est pa? ,ia " 
.dversaire. 

n Qn'avez-vo 'JS 
France , on m'a délivre un passeport, 

fait en France ? — R. Je suis en-

j'ai par-
ué

 Tfliverses villes; ecfio, je suis arrivé à Digne, où j'ai 

^ occupé pendant six jours chez le sieur Cassarim, vi-

"Êf'pendant que vous travailliez chez Cassarini n'avez -

'
 oa

s eu l'occasion de voir plusieurs fois Mec e Char-

J°?f ? R. Non, Monsieur; je ne suis allé qu'une seule 

r* chez cette dame; Cassarini m'y envoya et me fit ac-

moscner oar sa fille; j'allais pour poser chez elle quel-

s vitres.' Cassarini me dit qu'elle était une compa-
1
 le et qu'elle pourrait peut-être me rendre service. 

V us 'ue la trouvâmes pas, et j'ai quitté Digne le lende-

•
 a

lin
 sans l'avoir jamais vue. 

D '\u commencement du mois de f évrier, n'étiez-vous 

, 'tout à-fait dépourvu des ressources pécuniaires? — 

R Non Monsieur : j'ai, toujours eu de l'argent. J'avais 

n de' l'argent de mes entrepreneurs au commence-

ment de janvier. Le 27 ou le 28 du même mois, je re-
m

 24 fr. 50 c. pour trois semaines de travail. Lorsque 

^ne payais pas, c'est qu'on me faisait crédit, et puis je 

^aimais pas à échanger une pièce de 5 fr, , parce qu'une 

fois que cette somme est réduite en monnaie, elle dispa-

rait rapidement. 

D N'êtes-vous plus revenu à Digne depuis que vous 

avez quitté Cassarini
 ?

 — R- Je suis revenu à Digne 

le 25 ou le 26 janvier, le jour même qu'on a arrêté 

la ou 16 jeunes gens de la ville. Depuis lors je n'y ai 
plus mis les pieds. 

D. Comment avei-vous employé votre journée du 8 

février ? — R- C'était un jour où nous ne pouvions pas tra-

vailler à cause de la neige abondante qui était tombée. 

Je passai presque toute la journée au cabaret. Le soir, 

vers les quatre hejires, on me chargea de porter une let-

tre à Mezel, ce que je fis. Je restai à Mezel jusque vers 

les sept heures du soir. De là j'allai à Château-Redon, où 

je passai ma journée dans divers cabarets. J'étais pris de 

vin. J'allai me coucher vers les onze heures du soir ou 

minuit. Je ne savais pas trop où j'étais; le froid commen-

çait à me gagner. J'avais un petit paquet que j'avais 

trouvé sur la grand'route, à quinze ou vingt pas de dis-

tance de l'auberge des Alpes, à Mezel. 

D. A quelle heure avez-vous trouvé ce paquet? — R 

C'était au moment où j'ai quitté Mezel, vers les sept heu 

res du soir. 

D. Qu'avez-vous fait de ce paquet?— R. Le lendemain 

je voulais le vendre à la fille de l'auberge; elle le garda 

tout le jour ; le soir elle me le rendit, prétendant que 

son mari ne voulait pas, que c'était trop fin pour elle. 

D. Lorsqu'on vous a demandé d'où venait ce châle, 

n'avez-vous pas répondu que vous l'aviez apporté de 

ihezvous? — R. J 'ai toujours dit que je l 'avais trouvé. 

Je ne me souviens pas d'avoir dit que je l'eusse apport ' 

de la maison. Si je l'ai dit, ce n'a été que par manière 
de plaisanterie. 

D. Comment pourriez-vous expliquer que vous ayiez 

trouvé le châle à sept heures, alors qu'il est établi que 

le crime n'a été commis que vers les neuf heures du soir? 

— R. Je ne sais pas l'heure du crime. Ce que je sais, et 

ce qui est positif, c'est que je l'ai trouvé à sept heures 
environ. 

D. D'où vous venait le couteau qu'on a trouvé sur vous 

au moment de votre arrestation ? — R C'est un couteau 

que j'avais depuis longtemps, et dont je me suis toujours 
servi. 

Quarante- quatre témoins étaient assignés. Us confir-

ment les charges de l'accusation. L'accusé les combat 

avec beaucoup d'assurance et d'habileté. 

La défense, confiée à M" Martin, avocat, a fait de vains 

efforts pour faire écarter par le jury la circonstance aggra' 

vante de la préméditation, ou adopter les circonstances 
atténuantes. 

Le verdict, qui, après le résumé de M. le président, ne 

s'est pas longtemps fait attendre, a été afïïrmatif sur 
toutes les questions. 

Isaboto est condamné à la peine de mort. 

La foule immense que cette affaire avait attirée et qui 

encombrait le Palais-de-Justice, s'écoule en silence. 

Pendant cette session, et à trois jours d'intervalle, c'est 

la seconde condamnation capitale prononcée par la 
Cour d'assises. 

QHR0NIQH1 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE ET-OISE (Versailles), 7 juin. — Dimanche der-

nier, à neuf heures du soir, un incendie s'est déclaré 

dans une maison à Rueil. On s'est rendu maître du feu. 

D'après les rense'gnemens, cet événement serait le ré-

sultat d'un crime : un individu se serait d'abord introduit 

dans l'habitation, aurait forcé un secrétaire qui conte-

nait une somme de 4 000 fr. dont il se serait emparé; 

puis pour faire disparaître les traces de son crime, aurait 

incendié la maison. A la nouvelle de cet événement M. 

Tessier, assisté de M. Delalain, substitut du procureur 

du Roi, et d'un commis greffier, s'est rendu immédiate-

ment sur les lieux pour commencer l'instruction. 

-— DOUBS. — Ou nous écrit de Besançon : 

; « Un triste événement vient d'avoir lieu dans notre 
ville. 

» M 
de 

bre de M, G..,, que le capitaine venait de se tuer. 

Aussitôt ces deux hommes prévinrent l'adjudant-major, 

~ui envoya chercher M. le commissaire de police. Ce 

magistrat entra dans l'appartement de G... avec l'adju-

'antetle chirurgien-major. Un horrible spectacle s'offrit 

leurs yeux : le capitaine, étendu sur son lit, avait la 

têie fracassée; il s'était tiré un coup de pistolet dans la 

bouche en ayant la précaution de diriger l'arme de bas 
en haut. 

» Il y avait sur la cheminée une lettre qui portait 

pour suscription r « A mon sergent-major. » De l'autre 

côté on lisait : « A M. le juge de paix, ou à M. !e com-

missaire de police.» Et plus bas ces mots: «Fermée 

pour la dernière fois. » Elle était datée de Salins, du 2 

juin 1843. G... y donnait d'abord quelques renseigne-

mens utiles sur ses affaires de famille; ensuite il se plai-

gnait de désagrémens par lui éprouvés au service mili-

taire ; à la fin de la lettre, il recommandait son âme à 
Dieu. 

M. le commissaire de po'he, d'après le désir du ca-

pitaine a.ljudant major, a fait transporter le corps du 
malheureux G... à l'hôpital civil. 

Cet officier, membre de laL^gion'd'Honceur, n'était 

âgé que de 44 ans. » « 

843. 837 

PARIS , 8 JU.N.' 

— Un singulier incident a interrompu un moment 

aujourd'hui la séance de la Chambre des députés. Au 

moment où Messieurs les députés prenaient leurs places, 

une dame, placée dans une tribune basse, au-dessous 

de la tribune des journalistes, se lève et s'écrie : « Mes-

sieurs les députés, je demande justice; je suis la léga-

taire du maréchal Macdonald; je poursuis depuis long-

temps mon legs sans pouvoir l'obtenir; je ne puis plus 

que m'adresser à la Chambre, et je lui demande jus-
tice... 

Plusieurs députés : Vous ne pouvez vous adresser 
ainsi à la Chambre, madame... 

Quelques huissiers : Sortez, madame! sortez! 

La même personne , avec une exaltation croissante : 

Non , je ne sortirai pas ; je demande justice, et je dois 

l'obtenir. ... J'ai été amenée ici par un député, et je res-

terai dans la tribune.... Je suis la fille d'un aneieu mili-

taire, mort au champ d'honneur en 1814.... 

Plusieurs mtmbres : Vous ne pouvez parler ainsi à la 
Chambre, madame! 

Les huissiers : Sortez, madame ! 

La dame, reprenant, avec une nouvelle énergie: Mais 

si la Chambre ne veut pas m'entendre, à qui m'adresse -

rai-je donc ? M. O dilon Barrât, M. de Belleyme et M. de 

Lasteyrie me connaissent bien ; ils ont entendu mes 

plaintes, et ils m'ont témoigné un sérieux intérêt ; fai-

tes comme eux. Il est de l'honneur de M. le duc de 

Massa, exécuteur testamentaire du maréchal Macdo-

nald, de m'accorder mon legs ; et on me refuse mon re 

cours en justice. Je me suis adressée aux Tribunaux, et 

je n'ai rien obtenu... Encore une fois, je demande jus-
tice ! 

Les huissiers •■ Taisez-vous, madame, sortez. 

M. Duponceau, chef des huissiers, pénètre dans la 

tribune où se trouve eette d <me, et l'engage à garder le 

silence; mais comme elle ne ces;e de protester, il l'en-
gage à sortir. 

« Non, je ne sortirai pas,répond cette dame aveo force, 

je ne sortirai pas, à moins que M. de Lasteyrie revienne 

me chercher. . Mon père a été tué pour son pays; les re-

présentansde la nation ne peuvent me refuser la justice 
que je leur demande. » 

Le chef des huissiers, assisté de plusieurs huissiers 
cherche à entrsîner cette dame hors de la tribune. 

« Non ! non! s'écrie-t-elle de nouveau en se crampon-

Pierre Français G...- capitaine au 70
e
 régiment 

gne, commandant un détachement en garnison à 

ailinSj, avait, à ce qu 'il paraît, disposé d'une partie des 

'onds de la caisse de la compsgaie; il venait de condui-

ses soldats de Sdins à Resançon, et n'avait pu leur 

payer qu'un très faible à-compte sur leur folde. Plu-

sieurs militaires sous ses ordres avaient confié à M. G... 

j|
9
 petites sommes qu'il était dans l'impossibilité de rem-

bourser. Il devait, entre autres, celle de 200 francs à un 

l^une so'dat, qui l'avait réc'amée à différentes reprises. 
Le

 capitaine, au lieu de lui rendre son argent, lui infli-

geait une punition chaque fois qu'il faisait entndra 

Talque plainte à cet égard. Ce militaire, outré d'une pa-

'
ei

'le injustice, avait, dans un moment de colère, brisé 

* crosse de son fusil. Traduit pour ce fait devant un 

Conseil de guerre, il avait été acquitté. 

La position fâcheuse où se trouvait le capitaine G .., 
P°sUion qui ne pouvait rester longtemps ignorée, lui 

van probablement inspiré le dégoût de la vie. Le jour 

ch ^P?
RT ae

 Salins, le soldat qui le servait, lui arra-
ÛÏ des mains un pistolet au moment où il allait se don-

ner ' 
a mort. Arrivé à Besançon, M. G. 

M etaunt devenus ses pistolets; sur. la . 

.mrne qu'il les avait déchargés en route, le capitaine 

lui demanda ce 

réponse de cet 

lui 
^dressa de vifs reproches et se fit rapporter ses ar-

le d ^
 sur

'endemain de ce jour, à six heures du matin, 

y^BoreaUqae entra dans la chambre du capitaine, qui le 

îfr*8?
a
 d une commission en ville. Il rencontra en re-

vint i
m

 fourrier qui lui dit qu'il sortait de la çham-

nant à une des banqueties, je ne sortirai pas, ou je ne 
sortirai qu'avec le public... » 

Plusieurs députés : Lai;sez cette dame, mais qu'elb 
garde le silence... 

La dame: Eh bien ! je me tairai, mais laissez-moi. 

Un huissier, à la dame : M. de Lasteyrie vous, de 
mande. 

La dame : Eh bien ! je l'attendrai ici. 

M. le président : Hui-siers, faites évacuer momenta 
nément toute la tribune. 

Les huissiers : Sorte?; messieurs et mesdames. 

La dame : Je veux bien sortir avec le public. 
La tribune est évacuée. 

Cet incident n'a pas û'autres suites. 

— Couit D'ASSISES. — COUPS PORTÉS PAR. UN FILS A SON 

PÈRE. — Hier, dans le réciuisitoire qu'il a prononcé à la 

suite des débats de l'affaire dont nous avons rendu 

compte, M. l'avocat-général Poinsot rappelait aux jurés 

que la veille ils avaient eu à connaître d'actes de vio 

lences commis par un mari sur sa femme , et que le lec 

demain ils auraient à juger un fils qui a osé porter une 

main coupable sur son père. André Petit , l'accusé au-

quel M. l'avocat-général faisait allusion , comparaissait 

donc, en effet, devant le jury, sous le poids d'une accu-
sation qui lui reproche les faits suivans : 

Le 22 février dernier, il se présenta dans la maison 

paterne le, d'eù il avait été chassé à cause de sa mau-

vaise conduits' ; son père était absent. La mère, craignant 

une scène fâcheuse si son mari rentrait, l'engagea à se 

retirer. — «Non, dit-il, je veux rester; il faut que je 

casss les carreaux et que je l'assomme. » — Le pèie ar-

riva, lui fit des représentations ; des mots injurieux fu-

rent échangés, et, sur un geste du père, André fils le 
frappa di deux coups au visage. 

Le lendemain, d^s pierres furent jetées dans Ls car-

reaux. Le sieur Petit père sortit pour voir qui pouvait se 

permettre ces voies de fait. Il vit qu'elles provenaient 

du fait de son fils. Il le poursuivit, et le fit arrêter par 

une patrouille de gardes municipaux. Là, en présence 

de ces militaires, Petit fils s'emporta contre son père, le 

menaça, disant que dans cinq ans ou dans dix ans son 
père passerait par ses mains. 

Aux débats, le père de l'accusé a déclaré qu'il par-

donnait complètement à son fils; qn'i! désirait, si c'était 

possible, qu'on l'acquittât, espérant qu'il se corrigerait, 

et qu'il cesserait de fréquenier les mauvaises compa-
gnies qui l'ont perdu. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Poinsot, et combattue d'office par M
e
 Emile Duchesne. 

Le jury, après une courte délibération, déclare l'ac-

cusé coupable, mais avec des circonstances atténuan-

tes. La Cour lecundamne à trois ans de pri.-on. 

Petit est âgé de vingt ans, et déjà deux Lis il a été 
condamné pour vol. 

— M. le conseiller Férey, président de la Cour d'assi-

ses, a procédé aujourd'hui à l'interrogatoire des accusés 

qui seront jugés pendant la deuxième quiezaine de ce 
mois; en voici la liste : 

Le 16, Arnaud, vol avec effraction en maison habitée; 

le même jour, Levillain, vol avec effraction en maison 

habitée; Wolf, vol par un homme de service à gsges. Le 

17, Ternois, vol, la nuit, dans une maison habitée; le 

même jour, Depernet, faux en écriture authentique; fille 

Clave, vol domestique. Le 19, Droux, Brouty et Menou, 

vol avec escalade et effraction dans une maison habitée. 

Le 20, fiHe Ros:elot, faux en écriture privée; le même 

jour, Michel, vol avec effraction; Jably et Régent, faux, 

usage. iXSfo^o'utjpAer, banqueroute frauduleuse; le 

même jourrrré^Wr̂ i^ciétouniemens par un commis sa-

larié. Le 22, Fouquet, corruption d'employé; le n.ême 

jour, Curot ou Tbureau, meurtre. Le 23, Sirguey, F. 

Sirguey et cinq autres, vols, la nuit, conjointement, 

ma'son habitée. Le 24, fille Boucher, vol domestique; 

le même jour, fille Chenelle, coup ajant causé la mort 

sans intention de la donner; Déat, attentat à 1a pudeur 

avqp violence. Le 26, Capiou, détournement, faux,usage; 

le même jour, Bricogne, faux en écriture de commerce. 

Le 27, Raphaël, Gerardon, Gervais, détournement par 

un homme de service à gages, recel,- le même jour, Gos-

set, attentat à la pudeur sur sa belle- fille, et meurtre 

commis sur sa femme. Le 28, Baron, attentat à la pu-

deur avec violence»; le même jour, Potrel, faux, u
;
age. 

Le 29, ve.uve Sannier, vol domestique; le même jour, 

Jack on, "vol domestique. Le 30, Bourlet, coups portésà 

son père; le même jour, Krier, vol, conjointement avec 
violences. 

— LE CINQ MAI. — Jandenne est un anc
:
en militaire 

qui, après être rentré dans la vie civile, s'est livré à l'état 

de charpentier, cinq jours de la semaine, et au cuite de 

Bacchus les dimanches et les lundis. Bien de plus régu-

lier que la conduite de Jandenne. Chaque jour de fête il 

se ^rise scrupuleusement, et, comme les fetes funèbres 

n'eu sont pas moins des fêtes, il se trouvait, le 5 mai 

dernier, jour anniversaire de la mort de l'Empereur, 

dans un état complet d'ivresse. 

Entre minuit et une heure du matin, Jandenne était 

sur la place Vendôme, dirigeant vers la statue de Napo-

léon de s bras télégraphiques et des regards émus autant 

par le vin à douze que par ses douloureux souvenirs. 

« Vive la colonne ! » s'écriait-i'; puis, s'adressant à la 

statue qui la surmonte, il ajoutait : « Tu es un grand 

homme, entends-tu; c'e^t moi qui te le dis... Vive la 

colonne!.. Ta colonne... Notre colonne... » 

Le factionnaire qui veiile silencieusement autour du 

bronze impérial ne se préoccupait pas le moindrement 

des évolutions et des exclamations du promeneur noc-

turne. Il avait vu dans la journée bien des regrets, bien 

des hommages venir trouver l'immortel monument, et la 

manière dont Jandenne témoignait sa piété à son ancien 

empereur ne lui paraissait nullement extraordinaire. 

ais vint à passer par là une patrouille de la garde na-

tionale, qui n'en jugea pas de même, et qui pensa quS les 

vociférations de l'ouvrier devaient troubler quelque peu 

le repos des voisins. Le caporal qui la commandait s'ap-

procha du brave ivrogne et lui fit quelques observations" 

qu'il aurait reçues fort mal, s'il faut en croire la préven-

tion. En effet, c'est comme prévenu de tapage nocturne 

et de résistance avec voies da fait et injures à un com-

mandant de la force publique daus l'exercice de ses fonc-

tions, que Jandenne était traduit devant la police correc-
tionnelle. 

M. Boutard, caporal de la patrouille, est appelé à dé-
poser. 

Le 5 mai, dit le témoin, vers minuit, une heure, 

nous passions place Vendôme, quand rous entendons un 

tapage qui ressemb'ait à une émeute*. Nous cous appro-

chons, et nous apercevons ce particulier qui était en 

train de haranguer la colonne en sautant, en gesticulant 

et en bepg'ant. Je m'approche et je lui dis : « Tout ça 

c'est bel et bon, camarade, mais vous empêchez les pai-

sibles habitans de ces lieux de se livrer à leur sommeil 

habituel ; VQU § ne feriez pas mal d'aller dormir au lieu 

d'en empêcher hs autres. — C'est aujourd'hui la mort 

de l'Empereur, qu'il me dit, et je célèbre la colonne... 

Vive la colonne!... — C'est très bien, que je lui fais; 

vous avez raison; il faut que tout le monde vive , et cela 

fait honneur à votre cœur... mais la colonne n'a pas be-

soin de vos vœux : elle vivra longtemps, ainsi que le 
polit bonhomme qui est dessus. 

» Si vous l'aviez vu, à ces mots, ce n'était plus un hu-

main: Petit bonhomme ! s'écria- t-il; petit boubomme!.. 

Ah ! tu appellesle grand Napoléon un petit bonhomme!... 

Tiens ! va te chercher !...Et, v'ian! il me passe la jambe 

et me jette sur mon envers... Heureusement, les cama-

rades l'empoignent et me relèvent. Je veux alors lui 
faire entendre la raison.... 

« Teut bonhomme, que je lui dis, ne veut pas dire 

que l'empereur soit un petit bonhomme, au contraire; 

j'ai dit petit bonhomme comme on dit petit bonhomme. 

C'était pourtant bien clair, n'est-ce pas ? Eh bien ! il ne 

voulut pas me comprendre ; le vin y avait ôté toute son 

sen projet et s'attacha à ses pas. Arrivé aux abords du 
pont de Grenelle, il vit l'infortuné négociant se préci-

piter de la hauteur du quai daus la Seine, eu il dispa-

rut. Le brave ouvrier jetant aussitôt son chapeau, sa 

veste, et se débarrassant de ses bottes, s'élança a son 

secours, parvint à le rejoindre alors que le courant ra-
pide l'entraînait, et le ramena sur le rivage, où un ha-

bitant du village de Grenelle, M. G..., lui donna les pre-

miers secours. 

Le malheureux négociant raconta à ceux qui venaient 

de lui sauver la vie la triste position où il se trouvait. 

M. G 

tée. se rendit ausfitôt près d'une per 

Ah! 

inlelleete à ce garçon, et ii se mit à me dire des ipj 
res... 

M. le président : Répétez es injures. 

Le témoin : Ma foi, je ne me rappelle pas trop., 
il m'a appelé lampiste. 

M. le président : Vous appelez cela une injure? 

Le témoin : C'est pas agréable d'être appelé lampiste, 

quand on est charcutier... Alors nous l'avons emmené, 

ou plutôt traîué au peste, cù il a été inclus au violon, où 

il est resté jusqu'au lendemain matin... Il ne se souve-

nait plus de rien ; car le premier mot qu'il m'a dit quand 

je lui ai ouvert, c'est de me demander ou était son 
épouse. 

M. le président, au prévenu : Jandenne, convenez-
vous des fait3 qui vous sont reprochés ? 

Le prévenu : Si je disais oui, je mentirais ; si je disais 

non, je mentirais encore... J'étais si bu que je ne savais 
pas seulement si j'étais au monde 

M. le président : Comment vous mettez-vous dans un 
te! état? 

Le prévenu : C'est le chagrin, mon président... le 

jour de la mort de mon empereur... Le chagrin, voyfz 

vous, ça vous rétrécit l'estomac, et pour peu qu'on ] 

mette quelques verres de vin, ça ne peut pas tenir, et 
ça vous monie à la tête, c'est physique. 

M. le président : Vous avez déjà subi une condamna-
tion pour pareil fait, en 1841 ? 

Le prévenu : Ah ! oui, je sais bien... c'était pour une 

chose à la rentrée des cendres de l'empereur... C'était 

la joie... La joie, voyez-vous, c'est comme le chagrin 
ça vous rétrécit l'estomac... 

Le Tribunal condamne Jandenne à huit jours -d'em 
prisonnement. 

— TENTATIVB DE SUICIDE. C0UR4GEUX DÉVOUEMFNT. — 

sauver la vie ja msic pu^uiuu vu M »V 

, compatissant vivement à une infortune imméri-

rendit aus
?
itôt près d'une personne dont l'iné-

puisable bienfaisance lui était connue, et vis-à-vis de la-

quelle il ne pouvait craindre d'être indiscret en lui fai-

sant patt des circonstances qui avaient porté un père de 
famille, un commerçant jusqu'alors irréprochable, à un 

si terrible acte de désespoir. La personne à laquelle il 

faisait cette confidence l'engagea à lui amener le jour 

même son protégé, auquel el;e remit, à titre de prêt, 

restituable quand il le pourrait et sans intérêt, une som-

me de 3,000 francs, suffisante et au-delà pour rétablir 

ses affaires et relever son crédit. On doit s'estimer heu-

reux d'avoir à enregistrer de telles actions. Là chacun a 

fait son devoir honorablement : l'ouvrier pauvie a ris-

qué sa vie, l'homme intelligent a fait preuve d'humanité 

et de zèle, l'homme riche a généreusement donné son 

argent. 

— L'AMPIIYTRION RÉCIDIVISTE. — H faisait un horrible 

temps la nuit dernière ; la pluie tombait à torrens, et le 

vent, en s'engouffrant par rafales dans les rues sombres 

et étroites des environs de la Halle , faisait voliiger les 

tui'es et les fragmens de toitures des vieux bâtïmens de 
ce quartier. Les rues donc étaient désertes, celle de la 

Savonnerie exceptée, cù six ou huit de ces utiles ou-

vriers rfont le labeur souterrain ne s'exécute que la nuit, 

travaillaient, à l'aide de leurs pompes habilement ma-

noeuvrées, à vider plusieurs fosses dont l'ouverture n'a-

vait été pratiquée qu'au risque de plus d'un danger. Il 

pouvait être une heure du matin, et les ouvriers acti-

vaient, autant qu'il était en eux, l'achèvement de leur 

travail, peur le terminer avant le jour, lorsqu'à leur 

grande surprise , un individu , qui s'était eng3gé dans 

l'étroite rue sans te douter que le passage en était obs-

trué dans toute la largeur, se présente à eux portant de 
chaque main un large broc d'étain rempli de vin jus-

qu'aux bords : « Ah çà ! camarades, dit cet individu en 

les abordant, il ne fait ni chaud ni sec, et vous devez a-

voir bien besoin de boire un coup ! A la ronde , donc ! 

et aHez-moi à vider mes brocs comme de braves com-

pagnons que vous devez être. » 

L'invitation bizarre du promeneur nocturne fiit accep-

tée ; on but sans plus de cérémonie le vin offert , mais 

en même temps on réfléchit qu'il était bien singulier que, 

pour le plaisir de faire boire son vin en compagnie , un 

homme qui ne paraissait ni ivre ni fou s'avisât de courir 

les rues par une pluie battante et à pareille heure. La 

conclusion de ces judicieuses réflexions fut d'inviter le 

quid*m, en retour de sa politesse*, à venir faire un tour 

chez le commissaire du quartier, M. Lenoir, qui ne tarda 

pas à découvrir que les b;ocs et le vin qu'ils contenaient 

avaient été volés quelques mst ans avant dans le cabaret 

et sur le comptoir d'un sieur Vodais, rue aux Fers, 48. 

Amené à la Préfecture de po ice sous le nom d'Itidore 

Marie, qu'il s'était donné, l'amphytrion des travailleurs 

haut bottés de-la rue de la Savonnerie prétendit n'avoir 

voulu que faire une plaisanterie, dont l'idée lui était ve-

nue en trouvant le garçon du marchand de vins Vodais 

profondément endormi dans son comptoir. Mais examiné 

de près il
 n

'
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 P
as

 tardé à être reconnu pour un repris 

de justice libéré en état d'infraction de ban de surveil-
"ance. 

ETRANGER. 

; — ANGLETERRE (Londres). — ENCORE LA PRÈTENDANTR 

MISS NEWELL. — Malgré ses promesses réitérées, devant 

le lord-maire et d'autres magistrats de ne plus aspirer 

au trône, sous prétexte que la reine s'en serait rendue 

indigne en ne nourrissant pas elle-même ses enfaus, 

miss Sarah Newell a recommencé ses incartades. 

L'approche du baptême de la nouvelle princesse a été 

pour cette vieille folle une occasion de renouveler ses 

protestations adressées aux personnages les plus émi-

nens. Elle sollicitait même une audience du roi de Hi-
novre pour le presser de fairj valoir leurs réclamations 
en commun. 

Elle a été encore une fois arrêtée et conduite devant 

M. Jardine, magistrat de Bow Street. Sur l'attestation 

donnée par un médecin que cette maniaque pourrait faire 

l'usage le plus dangereux de sa liberté, miss Sarah Ne-

well a été envoyée dans la maison de travail pour être 

soumise au régime cellulaire pendant un temps indéfiai'. 

— (Londres, 6 juin). — ( OBSERVATION DU DIMANCHE. 

— Plusieurs enfans de dix à quatorze ans ont été 

arrêtés avant - hier dimanche dans la rue , où ils 

jouaient au bouchon avec des pièces dp monnaie de cui-

vre. Ils ont été amenés aujourd'hui devant le bureau de 

police de Mary- le-B me, et rendus à leurs parens. sur l'en-

gagement pris par ceux-ci qu'ils surveilleraient leurs en-

fans et les empêcheraient d'enfreindre la sainteté d'un 
jour consacré au repos. 

M. Rawiinson, magistrat, après avoir prononcé cette 

sentence, a dit en s'adressent à l'auditoire: « En vérité 

je rougis de notre législation sur l'observation du jour 

du Sibbat; eile a deux poids et deux mesures. Diman-

<he dernier, dans le moment même où l'on arrêtait ces 

pauvres enfans pour infraction à une loi qu'ils ne con-

rai; sent pas, je suis allé pour affaires dans Regent-

Street. Là j'ai vu des maisons de jeu ouvertes à tout ve-

nant, on y joue depuis lo matin jusque fort avant dans 

la nuit au billard, au trictrac, au domino, aux cartes, et 

même à des jeux de hasard. Moi, magistrat de police, 

je n'assis aucun droit d'emrer dans ces maisons pour 

constater les contraventions, par ce seul motif qu'il ne 

m'étai'. arrivé aucune plainte de l'intérieur de ces re-
paires d'escrocs et de filous! " 

dons la justice à Londres ! 
Voilà comment nous ren-

Avant-hier lundi , un malheureux commerçant , dés 

péré de n'avoir pu faire face à son échéance du 1
er

 de ce 

mois, et d'avoir vu protestei sa signature, quitta son do-

micile de grand matin, pour ne pas se trouver présent 

lorsque l'on allait venir présenter d'autres effets sous-

crits par lui à la date du 5, et qu'il se trouvaii dans l'im-

possibilité de payer. Déjà père d'un enfant , et ayant sa 

jeune femme près de lui en donner un second, cei infor-

tuné était en proie à une sorte d'hallucination, de délire. 

IUraversa rapidement les rues encore désertes du Paris, 

trahissant dans son extérieur tout entier l'agitation , la 

fié' re qui le dévorait. Arrivé au pont dTéna , cù sans 

doute il avait résolu de mettre son fatal projet à exécu-

tion, il le trouva occupé par un baisillon d'infanierie 

qui se rendait au.Champ-de-Mars ; il continua alors sa 

route, prit le quai dans la direction de la barrière , et 
suivit la berge jusqu'au pont de Grenelle. 

C'était l'heure < ù les ouvriers se rendent à leurs 

chantiers; l'un d'eux, la nommé Goret, qui avait suivi 

quelque temps le même chemin, et avait remarqué son 

trouble et l'expression égarée de son visage, soupçonna 

—ESPAGNE (Mnlaga), 23 mai.— Depuis huit jours, et au 
milieu des événemens politiques qui ont agité la ville de 
Malaga et ses environs, plusieurs grands crimes vien-
nent d'être commis. 

Dans la maiinée de vendredi dernier, deux ouvriers 
galiciens, en passant devant un puits de mine abandon-

né, enun iirent de sourds gémissemens. S 'étant appro-
ches du (.uns îU distinguèrent au fond deux jeunes en-
fans qui se tenaient étroitement embrassés. Ces braves 
gens résolurent de porter secours à ces malheureux; ils 
se procurèrent des échelles et des cordes, et au bout 
d'une heure (la profondeur du puits est de trente vares 
environ. vingt-huit mètres), ils ramenèrent à la surface 
du sol ces enfans, un garçon de huit ans et une petiie 
fille de six ans, tous deux exténués de faim, et couverts 
seulement de quelques haillons. lis les menèrent à une 
anberga, et après U ur avoir fait prendre quelque nour-
nture, ils les interrogèrent Les enfans dirent qu'ils 
étaient restésdeux jours au fond du puits, et que c'était 

leur propre pore, le muletier Rafaël Baignez, qui les v 
avait précipités; qu'auparavant i) avait roigoeVeme/f 
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rnesuréavec une corde la profondeur du puits, et qu'il 

les y avait jetés l'un après l'autre ; d'abord le garçon, 
puis la petite fille. 

Les ouvriers conduisirent les deux enfans auprès du 

second alcaide de Malaga,don Melchior Ordonez, et gtâ-

ce aux mesures efficaces prises par ce magistrat, Bal-

guez a été arrêté dans la matinée de dimanche. Il a 

avoué son crime dès son premier interrogatoire, avec la 

plus grande impassibilité, en disant : * Qu'il était forcé 

de se défaire de ses enfans, parce qu'il n'avait pas de 

quoi les nourrir, » Aussitôt qu'ils furent mis en présence 

de leur père, ils l'accablèrent des caresses les plus ten-

dres, se prosternèrent devant l'alc&Ide, et le^ supplièrent 

de ne pas faire de mal à leur père. 

Un tabletier, nommé Francisco Fernandez, séparé de 

corps de sa femme, alla dimanche dernier la trouver, et 

l'invita à faire une promenade avec lui à la campagne. 

La femme y consentit. Lorsqu'ils furent arrivés au mi-

lieu d'un champ où ils se trouvaient seuls, Fernandez la 

terrassa, et lui coupa la gorge avec un rasoir. Le meur-

trier est entre les mains de la justice. 

Un cordonnier, Pedro-Emmanuel Torrez , a tué à coups 

de poignard sa femme enceinte de huit mois, qui était 

couchée sur un lit à côté de lui. Torrez a été arrêté, et 

il a dit qu'il a commis ce crime pour se venger sur sa 

femme qui l'épiait continuellement, et qui dernièrement 

était allée le chercher chez une femme avec laquelle il 

avait formé une liaison. 

Un paysan, Antonio Mérasquezo, au milieu d'une vio-

lente discussion avec sa femme et deux de ses beaux-

frères qui lui reprochaient sa paresse et sa dissipation, a 

tué avec un ssbrela première, et a b'essé grièvement les 

deux autres. Cet individu est en fuite. 

Enfin, un homme véhémentement soupçonné d'avoir 

empoisonné sa première femme , et qui était condamné 

à mort pour avoir assassiné à coups de poignard sa se-

conde femme, mais qui avait obtenu la commutation de 

la peine capitale en celle des travaux forcés dans un pré-

side, vient de tuer par transgulation un de ses codétenus 
dans la prison de Malaga. 

— HANOVRE (Hanovre), 3 juin. — Les trois condamnés 

politiques qui furent seuls exceptés de l'amnistie accor-

dée par le roi en février dernier, à l'occasion du marisge 

du prince royal, MM. Seiden-Sticker, médecin ; Brauns, 

homme de lettres, et Laubingen, ancien secrétaire de 

chancellerie, ont adressé à S. M. une supplique collec-

tive tendante à obtenir la remise de trois années d'em-
prisonnement qui leur restent encore à faire. 

Le roi, après avoir pris l'avis de la grande-chancellgrie 

et deson Conseil d'Etat.a fait notifier aux supplians qu'ils 

seraient mis immédiatement en liberté, à la condition de 

prendre sur leur honneur rengagement de se fixer en 

Amérique, et de ne jamais revenir en Europe; mais que 

le gouvernement leur paierait à chacun, leur vie durant, 

une pension annuelle du 300 thalers (environ 1,140 fr.). 

M. Seiden-Sticker seul a souscrit à cette condition; MM. 

Brauns et Laubingen ont préféré subir le restant de leur 

peine, plutôt que de renoncer à leur patrie. 

— M. André Bauer, un des plus savans criminalistes 

de l'Allemagne, qui depuis près de quarante ans a occu-

pé la chaire de la science du droit criminel ( kriminal-

rechts teissenchaften ) de l'Université de Gœttingue , 

vient de mourir dans cette ville, à l'âge de soixante oDze 

ans. On a de lui de nombreux ouvrages, dont plusieurs 
jouissent à juste titre d'une grande célébrité. 

— Aujourd'hui vendredi, 9, on donnera à l'Opéra la 136" 
représentation de la Juive. M. Marié remplira leiôledE-
lészar, M. Bouché celui du cardinal, Mlle de Roissy celui 
dEudoxie, et Mlle Méquillet celui deRachel. 

Par extraordinaire, dimanche, 11, Charles FI. 

— A l Opéra-Comique, le Postillon de Lonjumeau, les 
Deux Voleurs et l'Eau merveilleuse composent aujourd'hui 
un spectacle aussi varié qu'attrayant. 

— Ce soir à l'Odéon Lucrèce et Mlle Rost. Lucrèce ne sera 
plus jouée que trois fois. C'est bien peu pour satisfaire ceux 
qui n'ont pas vu cet ouvrage et surtout ceux qui veulent le 
revoir. 

Demain représentation extraordinaire au bénéfice de Mlle 
Volet, Poultier et la Carlotta paraîtront dans celle soirée. 

Le théâtre du Vaudeville, depuis sa réouverture, n'a obte-
nu que des succès, succès d'esprit, de rire, de marivaudage 
et succès de farce. L'Hôtel de Rambouillet, l'Extase, Mar-
guerite, Hermance, Touboulic, Brutus, etc., tout cela attire 
le public et fait de bonnes recettes. Il y a une grande intelli-
gence dans la direction, et l'on reconnaît la main habile qui 
dirige les rênes de l'administration du Vaudeville. On ne peut 
donc qu'applaudir aux reprises de Marguerite, un des chefs-
d'œuvre de Mme Ancelot, et de l Extase, dont lé départ mo-
mentané pour Londres de Mme Doche avait suspendu la re-
présentation. Outr3 les pièces nouvelles, l'administration don-
ne successivement les pièces qui ont eu le plus de succès rue 
de Chartres, et nous la félicitons sincèrement d'avoir repris 
la plupart des pièces d'Arnal et J'un« des plus spirituelles co-
médies de son ancien répertoire : Une Dame de l'Empire; 
cette charmante production de M. Paul Duport, qui obtint un 
succès fou il y a dix ans, est jouée avec nn ensemble qu'en-
vierait la première scène française : Amant, Munié, Mmes 
Guillcmain et Juliette Pelletier sont les dignes représentans 
de cette jolie comédie qui, pour cet heureux théâtre, aura 
tout l'attrait d'une nouveauté. 

Ubrairie. — Beaux-Arts. — Mneique. 

— La 22e édition de la TENUE DES LI VRES , par M. Edmond 
Desgranges fils, faisant partie de son COURS COMPLET D'ÉTUDES 

COMMERCIALES , vient d'être mise en vente. Cette édition, bien 
su#érieure aux précédentes, est bien réellement le dernier 
mot de l'auteur ; il était impossible de dire sur celte matière 
plus de choses et en termes plus clairs et plus concis. 

— La popularité de notre Béranger semble s'accroître à 
mesure que les éditions se succèdent. Plus de 300,000 exem-
plaires vendus ne semblent qu'exciter le public à en acquérir 
de nouveaux. C'est un fait sans exemple dans les annales de 
la librairie. 

Rien n'a été négligé pour augmenter l'intérêt et la valeur 
de 'a nouvelle édition que publie M. Perrotin, tant pour le fini 
des gravures que pour sa parfaite exécution typographique. 
C'est un livre à la fois portatif et d'un format de bibliothèque. 
Ou ne saurait réunir plus de conditions de goût et d'élégan-
ce, ma'gré la modicité du prix. 

Cette nouvelle édition des OEuvres complètes de P.-J. DE 

BÉRANCER forme 2 vol. in-18, ornés de 44 gravures sur acier. 
Les 13« et 14» livraieons sont en vente. Les 14e et 1S« vol. de 
George Sand, format in 18, à3fr. 50c.,sonten vente. 

Les personnes qui sont affectées de maladi». 
et celles qui souffrent par suite de maladif, !*
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A via divers. 

INSTRUCTION SPÉCIALE. — L'Ecole spéciale préparât» 
la marine, dirigée par M. Loriol, ouvrira, le 10 juillet

 d 

chain, un nouveau cours d'études préparatoires destiné °" 
tout aux jeunes gens en retard dans leurs études ou à
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qui se trouveraient pressés par l'âge. (On n'entre pas à i
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teur, rue Neuve-Sainte Geneviève, 11, à Paris. ^ 

Spectacle du 9 juin 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS, T- Une Chaîne, l'Art. 

OPÉRA-COMIQUE. — 2 Voleurs, l'Eau, le Postillon. 
ODÉON. — Mlle Rose, Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Piron, Hermance, une Dame, Brutus. 
VARIÉTÉS. — Française, Métier et la Quenouille, Vendetta 
GYMNASE. — Georgesl'Assassin, Lucrèce, Voltaire. 

PALAIS-ROYAL. — L'Homme, Conseil, la Fille de Figaro. 
PORTE-ST-MARTIN. — Dîners à 32 sous, Mlle de Lavallière 

ENT VENTTE chez liABÉ, libraire, place de rscole-de-llédecine, 4, et chez FAUTEC», rue Grange-Batelière, 14. 
Les AFFECTIONS NERVEUSES et les AFFECTIONS CHRONIQUES DES VISCÈRES considérées DANS LEURS CAUSES, DANS LEURS EFFETS a* 

DANS IiEUR TRAITEMENT, suivi de la CONNAISSANCE DES MALADIES PAR L'ÉTUDE DES TEMFÉRAMENS, etc., etc. — Ouvrage nartiriiliêr.m 
dédié AUX NOMBREUSES VICTIMES DES MALADIES DES ORGANES DE LA DIGESTION. — Quatrième édition. ' "'"-rement LA GASTRITE PAR J.-C. BESUCHET DE SAUNOIS. 

Chevalier de la Légion-d Honneur, médecin de l'asile du 7
e
 arrondissement, membre de la Société royale des Science et Arts d'Anvers, de la Société miuéralogique d'iéna e te 

Un fort volume in-8, avec planches et portrait de l'Auteur.— Prix : 4 fr. et, 5 fr. par la poste. ' 

SOUSCRIPTION POUR JLA PURIFICATION RJE IA Avis divers. 

«voué, rue si-GAZETTE SPECIALE DES CHEMINS DE FER 
TU BES AU PORTEUR DE 200 francs, remboursables tous les ans avec une prime rie 50 francs et donnant droit à la réception du Journal ; cinq titres donnent ce droit pendant toute la durée de . DEUX MAISONS, 

la société , MÊME APBÈS LEUB REMBOURSEMENT. La souscription sera close le DIX JUIN et le SEIZE pour les départemens. Il n'est pas besoin d'insister sur le succès réservé à cette feuille ,
 L

e2» ma"»ns?t>'â 

au moment où tous les esprits sont] tournés vers l'industrie des Chemins de fer; du reste le gérant prend l'engagement forme! de rembourser les tities en cas de perte. Les Bureaux sont rue Montmar- ^^^'"neçoDienance d'environ «iré» 

re, 158, au coin de la rue des Jeûneurs. — NOTA. ON REÇOIT EN PAIEMENT LES ACTIONS DES CHEMINS DE FER . , ^ ■i^S^î^fewm^m
n suiïanl b,il 

LANGLOISstLECLEBCQ, éditeurs, rue 

Etude de M« MACIIELARD, 

Marc, ai. 
Adjudicalion le 21 juin 1843, 
En un seul lot, 

sises a la Chapelle-
135 et m. 

bâtiment, cour et jar-

A Paris, chez HH <*ïs.BiSO\, éditeur, rue IiaflHte, 4», au premier, 

Et chez tous les Libraires de droit. 

COMMENTAIBE ANALYTIQUE DU CODE CIVIL, par MM. COIN DELISLE et BOYER , avocats à la 

Cour royale de Paris. 

LIVRE I, titre 2 : Actes de l état civil, un volume grand in-4° à deux colonnes, 3 fr. 50 cent., et 
franco par la poste, 4 fr. 50 c. 

LIVRE I, titre 1 : Jouissance et privation des droits civils, un volume grand in-4° à deux colonnes, 
4 fr., et franco par la poste, 5 fr. 

LIVRE III, titre 2 : Des Donations et Testamens, un volume grand in 4° à deux colonnes, 18 fr., 
et franco par la poste, 20 fr. 

Ce titre, un de ceux qui offrent le plus de difficultés, n'avait pas encore été soumis â un examen aussi approfondi. 
Nous sommes persuadés que, sur plusieurs points, il en résultera d'importantes modifications dans la jurisprudence. 

Tous ceux à qui il imporle de bien connaître la matière trouveront dans cet ouvrage la solulion d'un grand nombre de 
questions neuves ou controversées jusqu'à ce jour ; les notaires, surtout, ne sauraient avoir un meilleur guide pour des 
actes qui engagent gravement leur responsabilité, et qui ont souvent compromis leur fortune. 

LIVRE III, titre 16 : De la Contrainte par Corps en matière civile, 2" édition, avec des additions 

sur les questions controversées et sur la Jurisprudence, un volume grand in-4° à deux colon-
nes, 6 fr. 

Les additions séparément, pour compléter la première édition de la Contrainte par corps, 1 vol. 
in-4° à deux colonnes. Prix : 1 fr. 50 c. 

Le commentaire de la contrainte par corps est devenu une autorité, presque loutes les opinions de l'auteur ont été cons a 
crées parla jurisprudence. — Dans les additions, on trouve la solulion de plusieurs questions qui étaient encore con-
troversées. 

SOUS PBESSE : LIVRE III, titre 1 : Des Successions, 1 volume in- 4° 

La Harpe, 81.—Dépit 

COURS 
COMPLET 

D'ÉTUDES 
Le Court cemplet se compose de L'ARITHMÉTIQUE COMMERCIALE ET PRATIQUE, divisée en deux parties ; 1 fort vol. in-8» 

broché, 4« édit. , 8 fr. — LA TENUE DES LIVRES, ou NOUVEAU TRAITÉ DE COMPTABILITÉ GÉNÉRALE , i vol. in-8%
 Tenle

-
 1 

fr. — NOUVEAU TRAITÉ DU CHANGE ET DE LA BANQUE, suivi d'un DICTIONNAIRE DES PLACES DE CHANGE,
 ,re

*
 164 32* édit., 5 

8* édit., I vol. in-8», broché. 6 fr. — TRAITÉ DES COMPTES EN PARTICIPATION, renfermant la comptabilité des sociétés en 
participation, de romr.tea à 4/3, à 4/4, etc., 3' édit., 4 vol. in-8", broché, 5 fr. — TENUE DES LIVRES SPÉCIALE DES MAI-
TRES DE FORGES ET DES USINES, S» édit., 4 vol. in-8», 6 fr: —Chaque vol. forme un ouvrage complet et se vend séparément. 

Mise a prii : 25,000 francs. 

S'adresser pour les rens«ignemens : 

1» A M» Machelard, avoué poursuitant 
dépositaire des tilres de propriété et d'une 
copie du cahier des charges, demeurant a 
Paris, rue Si-Marc, ai; 

1» A M* Glandaz, avdué présent a la vente 

demeurant à Paris , rue Neuve-des-Petiu-
Cbamps, 81 ; 

3« A M« MouillefariDe, avoué présenta la 
demeurant à Paris , rue Monlmar-

Boulev. Poissonnière, 

N" 12, 

Au Bureau des 

1 livraison par mois. 

3 volumes par an, 

Mise en vente de l'affaire 20 f.; par la poste, 25 f. 

ARCHIVES JUDICIAIRES, 
Mise en vente de l'affaire 

MARGELLANGE. 
Procès d'Arzac au Puy. — Procès dt Jacques Besson à Riom et à Lyon. 

Ce procès, l'un de ceux qui ont eu le plus de retenlissemetit, offre de beaux 
monumens d'éloquence dont les feuilles quolidiennes ne donnent pas même une 
faible idée; mais il offre surtout un intérêt d'autant plus puissant, que tous les 
mystères du crime de Chamblas «ont loin d'être éclaircij.... L'œuvre de la justice 
se continue !... 

Prix : à Paris, 4 fr. 60 c — Les débats en cassation : 1 fr. 50 c. 
Avec le portrait de Jacques Besson, de la plus parfaite ressemblance. 

Les débats en cassation ont soulevé les plus graves et 1rs plus importantes ques-
ions. Ce procès sa trouve aussi à la Librairie pittoresque, rue du Mail, 10. 

A via (Si vers*. 

A céder, la COLLECTION COMPLETE de 
la GAZETTE DES TRIBUNAUX, depuis l'ori-
gine de sa publication jusqu'au mois de mai 

1837. Douze volumes, demi-reliure, conte-
nant chacun une année; les tables sont join-

tes. S'adresser au bureau de la GAZETTE DIS 

TRIBURAUX. 

MM. les actionnaires delà société Drise etC 
sont convoqués pour le lundi 26juin,préstnt 
mois, a midi précis, au sié^e de la société, 
à la V llette, quai de la Charente, à l'tffet de 
recevoir les comptes du gérant provisoire et 
de nommer un gérant définitif. 

| — 

i A vendre, avec glandes facilités pour le 

paiement, ou à échanger contre une pro-
priété, un d. s plus beaux CAFÉS de Paris, 
plusieurs billards. Affaires : 120,000 fr. Prii: 
120 ,000 fr. S'adresser a M. Boulillier Det-
montiéres, rue J.-J. Rousseau, 19. (AtTr.) 

Etude de M» FARIEN, notaire, rue de 
Sèvres, 2. 

Adjudication en la chambre des nolaires, 
place du Châtelet, le 4 juillet 1S13, à midi, de 
deux MAISONS, situées à Paris, rue Rousse-
let, 14 et 16. Mises à prix : i<r lot 33,000 fr.; 
2» lot, 12,000 fr. 

S'adresser à M» Fabien, et à M» Rigault, 
avocat, rue de Lille, 83. 

fcREVEl DU KOI , AT.pOH DE L'ACAD
le

 ROT
1
» DE MÉDECINE, MÉDAILLE »' H OU fi EUR. 

CAPSULES de MOTHES 

!
au JttJLliiSjLË. cie COMHU pur , liquide, sans odeur, ni saveur. 

Gucrison sûre et prompte èes Ëcoulemens récens ou Chroniques, t lueurs blanches, etc., etc. 

à ï'ariSj RUE SAINTE-AUNE, 20 —Dépôts dans toutes les bonnes l'iiarmacies de France et de l'Etranger, 

Chaque Botte est signée ÎMOTHES . LAMOUiUH\ ET C**. — l'mx : h F». 

 Capsules aux Cubèbes, à l'farift fie foie de morue, et à lous autres médicameDS. 
■^^MMWMWWTOWMMBMWillMI HH IMimikkJIM 

SBCCÀTIF 
EXPOSITION 

iS43. 
Séchant en deux heures, pour la mise en couleur des carreaux et parquets, sans frottage, 

de Monmory alué et Raphanel, rue Neuve-St-Merry, 9, à Paris. Il y a du rouge, du jaune, 
couleur noyer, transparent et vert pour extérieur. Prix :3 [r. le kil., qui suffit pour six 
métrés carrés à deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un prospectus explica-

tif. On se charge de la mise en couleur garantie. Ne pas confondre avec les contrefaçons. 

1 FR. 25 C. LA 

NOTICE 

SUR LE TEMPLE ET L'HOSPICE 
»U MOXT-CAUMEIi. 

A Paris, chez Adrien LECLÈRE, me Casselte, 29, — Prix : 1 franc. | 

MM. les actionnaires de la Compagnie ano- ! lundi 26 du courant, 2 heures de l'aprés-
nyme d assurance contre l'incendie, le Palla- midi, au siège de la société, rue de la Micho-
dium, porteurs de six actions au moins, sont dière, 6, â l'tffet d'entendre le compte-rendu 
convoques en assemblée géuérale pour le des opérations de l'exercico 1842 

IE CHOCOLAT MEMER 
comme tout produit avantageusement con-
nu a excité la cupidité del contrefacteur!. 
Sa forme particulière et ses enveloppes ont 
été copiées, et les MÉDAILLES dont u est re-
vêtu ont été remplacées par des dessins 
auxquels on s'est efforcé de donner la 
même apparence. Les amateurs de cet 
excellent produit voudront bien exiger 
que le nom MKKIIK soit sur les étiquette) 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul , 21 , et chez un 
grard nombre de pharmaciens et d'épi-
ciers do Paris el de toute la Frinee. 

TOPIQUE. COPORISTIQl'ï. 
il attaque la racine des Cors 
IUX pieds, et la fait tombtr 
en quelques jours sans dou-

Ac£iKs3icat30»8 est justice. 

^J""Etude de M= VIGIER , avoué, a Paris, 
quai Voltaire, 15. 

Vente sur licitation, entre majeurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, et 

adjudication définitive, le mercredi 14 juin 
1843, une heure de relevée, 

1° D'UNE MAISON 

sise à Paris, rue St-Guillaume, 15. 
Produit brut, 6,550 fr. 
Impôts et portier, 590 fr. 

Mise à prix, 70,000 fr. 

2° d une autre MAISON 
sise i Paris, rue St-Dominique-St-Germain, 
16. 

Produit brut, 4,700 fr. 

Impôts et- portier, 520 fr. 
Miso à prix, 50,000 fr. • 

Ces deux maisons, se tenant par le fond , 
sont susceptibles d'être réunies par des por-

tes de communication. 

3" «l'une autre MAISON 
sise i St-Germain-en-Laye, rue de Lorraine, 
42. 

Jardin planté d'arbres fruitiers et d'agré-
ment, avec sortie sur la rue de Noailles. 

Contenance, 400 mèt. 81 cent. 
Mise à prix, 9,000 fr. 

4° de BATIMENTS 
et J4RD1N, sis à St-Germain-en Laye, rue de 

Lorraine, attenant au précédent. 
Contenance, 17 4 mètres 80 cent. 
Mise i prix, 2,000 fr. 
Ces deux derniers lots seront réunis. 
S'adresser, 

i° A M» Vigier, avoué, â Paris, poursui-
vant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, quai Voltaire, 15; 

2» à Me Pettit, avoue co-poursuivant, à Pa-
ris, rue Montmartre, 137 ; 

30 à M. Lortias, architecte, à Paris, rue 
Rochechouart, 51 ; 

Et à St-Germain-en-Laye, 

A M» Dupray, notaire, rue St-Louis; 
A M. Chauvin, dépositaire dès clés, rue 

d'Ayen, 7, près la maison. (1282) 

HP* Etude de M» Moreau, avoué, place 
Royale, 21. 

Vente aux criées de la Seine, le samedi 

17 juin 1843, à une heure, 

i» A M« Moreau, avoué poursuivant; 

2» A M. Debuire, curateur de la succes-
sion, rue Ménilmontant, 3. (1319) 

D 'UNE PRO 
située à Paris, rue Aubry-le-Boucher, 12 et 

l4,ctrueQuincampoii, 2 bis. „„,..i. 
Plusieurs glaces font partie de la vente, te 

revenu, susceptible d'augmentations, est an-

noncé de 4,560 fr. 
Mise à prix -' 50 000 fr. 
S'adresser pour lesr'enseignemensj 

Etude de M» Théodore PETTIT, avoué 
àParis,rue Montmartre,l27. 

Vente sur licitation entre majeurs, en 
l'audience des criées de la Seine, le samedi 
17 juin 1843, une heure de relevée, 

D'une MAISON, 
Sise à Paris, ruo de Grenelle-St-Germain , 4. 

Mise h prix : 25,000 fr. 

Produit brut, susceptible d'augmentation, 
2,470 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l« A M« Pettit, avo lé poursuivant, déposi-
taire d'une copie du cahier d'enchères , 2» i 
M" Roubo, rue Richelieu , 47 bis ; 3» à M« 

Moullin, rue des Petits-Augustins, 6. Tous 
deux avoués colicitans. (1328) 

S^- Etude de M» GUIDOU 1, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Petits Champs, 62. 

Adjudication sur mise à prix réduite le 
samedi 24 juin 1843, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, séant au Palais-de-Jusiice à Pa-

ris local et issue de la i r * chambre dudit Tri-
bunal, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
De campagne avec parc et terres , sise-é 

Etiolles, arrondissement de Corbeil (Seine-
et Oise). 

Mise à prix réduite à 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 
A Paris : 
A i» M« Guidou, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Pelits-Champs, 62 ; 

2» M* Glandaz, avoue présent à la vente 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 87 ; 

3» M« de Bénazé, avoué présent à la vente, 
rue Louis-le-Grand, 7 ; 

4° M. Duvat-Vaucluse, rue Granges-aux-
Belles, 5 ; 

A Corbeil : 

A M< Palry, avoué. (1344) 

SJT-Elude M* MASSARD , avoué à Paris, 
rue du Marché -St-Honoré , 11. 

Vente sur publications judieiaires par suite 
de baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunai civil 
de la Seine, une heure de relevée, 

En un seul loi, 

1« D'UNE 

Carrière h plâtre, 
Sise à Bagnolet, arrondissenent de Saint-

Denis; 

2° tVtine PMtriere 
Etablie sur ladite carrière ; 

etit MATÉRIEL, 
y attaché. , 

L'adjudication aura lieu le 28 juin 1843. 
Mise i prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M<Massard, dépositaire du cahier 

d'enchères, rue du Marché-St-Honoré, il : 

2° A M" Gamard, avoué présent à la vente, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 26. (1341) 

leur, i'uarui. rue Saint-Ilonoré, 271. 
miére période, en prévenant au moins un an 
à l'avance, une société do commerce dont le Du sieur VACHEY, grainetier, chaussée du 

siège sera à Paris, et qui aura pour objet la S j?',.'
2
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fabrication et la vente des boutons à queue 1 * 
flexible OU autres. ' /W assister à l'anemhUt dan; laauelh 

Celte fociété sera en nom collectif à l'é- ', M. U iuge-commiisairt doit Us consulter. 

gard de la dame Dupraz, épouse Crignier et tant ,urU composition de Vêtot des erran-

de M. Brunei, tous deux gérans responsables
 cUr! prisumis

 ̂
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Socictns roiiiiiierciiileah 

D'un acte sous seings privés, en date du 30 

mai 1843, enregistré à Paris, le 3 juin 1843, 

folio 10 recto, case 5, par le receveur, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert : 
Que la société commerciale entre M. Fré-

déric HENKEL, fabricant d'ébénisterie, de-
meurant à Paris, rue Chapon, 18: 

Et M. Auguste GOD1N, commis en ébénis-

terie, demeurant aussi à Paris, rue Cha-
pon, 18; 

Formée pour la fabrication et la vente des 

meubles de lout genre, suivant acte sous 
seings privés, en datedu 25 mars 1843, enre-

gistré le 29 du même mois, i Paris, folio 93, 

verso, cases 3 et 4, par Tessier, qui a reçu 
7 fr: 70 cent., a été dissoute, à partir du :,o 
mai 1843; et que M. Henkel a éie nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour élirait conforme : 

A. GODLS, F. HERKEL. (766) 

Suivant conventions verbales, arrêtées ce-

jourd'hui entre M. Jean-Baptiste GRAS fils, 
négociant à Paris, rue Tralnée-Saint-Fusta-
che, 15; et M. Louis-Octave MOREAU, négo-

ciant à Paris, rue Pagevin, 12; la société for-
mée entre eux sous la raison sociale GRAS 
fils et Comp., et dont le siège était à Paris, 

rue Tratnée-Saint-Euslache, 15, a été dis-
soute à partir du l<r juin 1843; M. Gras fils 

est resté seul chargé du paiement des dettes 
de la société. 

MOHEAU . (765) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve Saint-Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé, du l« juin 
1843, enregistré, 

1° Mme Bénonie DUPRAZ, épouse commu-
ne en biens du sieur Théophile CRIGNIER, 
avec lequel elle demeure à Bourgounf Isère), 
de lui dûment autorisée, tant à faire le com-

merce qu'à stipuler audit acte; et ledit sieur 
CRIGNIER, pour la validité; 

2° M. Philippe RRUNEL, négociant, demeu-
rant a Paris, rue Corbeau, 18: 

3° Et une autre personne dénommée audit 
acte; 

Ont formé entre eux, sous la raison DP 

et solidaires, et en commandite seulement à 

l'égard de la troisième personne dénommée 
en l'acte. 

La signature sociale DUPRAZ et Comp. ap-

partiendra exclusivement à la dame Dupraz, 
épouse Crignier. 

Les engagemens contractés sous celle si-

gnature et pour les affaires sociales seront 
seuls obligatoires pour la société. 

La commandite est de 8,000 fr. 

A. RADIGUET . (764) 

Etude de M> j. V'ANIER, agréé, rue Notre-

Dame-des-Victoires, 38. 

D'une sentence arbitrale, rendue à Paris, 
le 30 mai 1843, par MM. Bacqua et Pépin Lc-
halleur, avocats, déposée au greffa du Tri-
bunal de commerce de Paris, et rendue exé-
cutoire par ordonnance de M. le président 

dudit Tribunal.cn date du 31 du mène mois, 
enregistrée, ainsi que la sentence, 

Entra la dame Anne - Véronique TABU-

TIAUX, épouse dûmentaulorisée de Charles-
Remy JA1LLON; ladite dame marchande de 
modes à Paris, rue Montmartre, 63; 

Et la dame Félicie-Xavier LECERF, épou-

se dûment autorisée de Pierre-Auguste MAR-
T1NN, elle marchande da modes, demeurant 
à Paris, me Montmartre, 63. 

Il appert : 

Que la sociélé qui existait entre les partie', 
suivant acte dûment enregistré et publié du 
1 4 février 1843, pour l'exploitation d'un com-

mprre de reodes, sous la raison Femme MAR-

TIXX, femme JAILLON, dont le siège était à 
Paris, rue Montmartre, 63, pour la durée de 

douze années, a été déclarée dissoute i par-
tir dudit jour 30 mai 1843. 

Mme Jaillon a été nommée liquidatrice. 
Pour extrait .-

VARIER . (763) 

Tribunal «le commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitis h si rendre ou Tribunal il 

commerce de Paris, salle des assemblées eUi 

faillites, if Jf. Us créanciers t 

NOMINATIONS DI SYNDICS. 

Des sieurs LESAINT et C«, négocians, rue 
PRAZ et Comp,, pour six ou neuf années en- Croix-des-Petits-Champs, 42, société compo 
lières et consécutives, qui ont cbmmencé le sée du sieur Lesaint et du sieur Granger, et 
i<

r
 juin 1813, avec faculté pour chaque par- du sieur GRANGER personnellement, le H 

lie delà dissoudre à l'expiration de la pre- juin à 1 1 heures (N« 3836 du gr.); 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-
sement de cet faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adret 
sés, afin d'être eonvoquét pour les assemblées 
tnbtéquentei. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURCHET, fabricant de cire â 
cacheter, rue Cloche-Perche, 15, le 14 juin 
à 1 1 heures (N* 2326 du gr. ); 

Pour entendre U rapport des syndics sur 

Vital de la faillite et être procédé- à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

'il faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ROTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créancieri vérifiés et affirmés on ad-
mit par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont imités à produire dans le délai de vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, èlM. tes créanciers : 

Du sieur CHRÉTIEN, ancien md de vins à 

Saint-Ouen, entre les mains de M. Heurtey, 

rue Neuve-des-Bons -Enfans, 25, syndic de la 
faillite (N» 3806 du gr.)j 

De dame DIDOT, épiciêre, rue de la Hu-

chette, 35, entre les mains de M. Decaix, rue 
M.-le-Prince, 24, syndic de la faillite(N» 3802 
du gr.); 

Du sieur SUCCAUD, traiteur, faub. Saint-
Martin, 3s, entre les mains de M. Boulet, rue 
Geaufroid-Marie, 3, syndic de la faillite (N° 
3794 du gr.); 

Du sieur MONY, épicier m 1! de vins, rue 
de la Parcheminerie, 20, entre les mains da 
M. Lefrançois, rue Louvois, t, syndic delà 
faillite (N° 3812 du gr.); 

De dame veuve P'JJOL , tenant l'Hôtel 
d'Amsterdam, rue des Vieux-Augustins. 56, 
entre les mains de M. Hénin, rue Pastourel, 
7, syndic.de la faillite (s» 8808 du gr.)j 

Pour, en conformité de l'article 4g 5 de l. 
loi du 18 mai lti%, être précédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 7 juin 1843. -VERIFICATIONS 
— Lisez : Les créanciers du sieur Lapôtre 
sont invités à se rendre le 26 juin, à une 
heure, et non le 12 juin (N» 3761 du gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 9 JUIN. 

KEtJF HEURES : Poirier, bijoutier, conc. 

DIX HEURES : Brame-Chevalier, raffineur, 
clôt. — llocquart et Choron, md de rubans 
de soie, rempl. de connu, au conc. — Dû-
ment, md de bois, vérif. 

ORZE HEURES : Bristel. fabr. de nécessaires, 
vérif.—Lave chin,md de merceries, synd. — 
Btgny et DlleChomont, tenant hôtel garni, 
redd.de comptes. 

uir» HEURE .- Jéolas, md de meubles, vérif. 

— Killian aîné, fripier, id.-Hallot, menui-

sier, clôt. — Haro, md de vins -traiteur, 
conc. ; 

DEUX HEURES : Denis, plombier, conc— Bu-
ran et Cie, fab. de produits chimiques, et 
Buraa seul, clôt. — Petit, entrepreneur de 
menuiserie, clôt. 

Mme Maillot, 63 ans , rue Saint-Germain-

l'Auxerrois, 6. — Mme Dernier, 57 ans, rue 
Beaurcgard, 3. -Mme VerhoeH, 70 ans, rue 
Bourg-l'Abbé, 33. - M. Armand, 61 ans, rue 
du Faub.-du-Temple, il 2. — Mme Daydon, 
45 ans, rue du Faub.-St-Anloine, 206. -
Mlle Langlois, 22 ans, à l'Hôtel-Dieu. — Mme 
Gauthier, 30 ans, rue St-Paul, 27.— M. Baïas, 
55 ans, à l'Hôtel-Dieu. — M. Jouberl, 83 JDS, 

rued'Assas, 6, — M. Nicollet. ÎO ans, rue 
Pontoise, 14. — M. Valadier, il ans. à la Pi-
tié. - M. Orit père, 59 ans, rue St-Jacques, 
59. - M. Oftt fils, Î6 ans, rue St-Jacquesi 59. 

— M.Gressent, 56 ans, boulevard de i Hôpi-

tal, 13. 

BOURSE DU I JUIN. 

Séparations de Corps 
et de Biensu 

Du 6 juin 1843, demande on séparation de 
biens formée par la dame Adéle-Pauline 
LEVERGEOIS, époue du sieur Fiançois 
CLEMENT, marchand bourrelier, avec le-
quelle elle demeure, à Paris, rue du Fau-
bourg St-Antoine, 190; J. Camarel, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

6 mai 1843, duquel il appert que Mme 

Marguerite-Frédéric RABÉ, épouse majeu-
re du sieur Nicolas-François COLAS , an-
cien md libraire, demeurant à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 37, ci-devant, et 

actuellement terrassier, i Gonville, près 
Coutances ( Manche ) , demeurant ladite 
dame à Paris, rue de Fourcy-Saint-Anloine 
14, a été séparée de corps et de biens d'a-
vec ledit sieur son mari ; Ghéerbrant, 
avoué. 

Déeès es inSinmatlons. 

Du 6 juin 1843. 

M. André, 46 ans, rue Valois, T bis. m- M. 
Tauban, 80 ans. rue Saint-Nicolas, 32. — M. 
Andebert, 29 ans, rue Rivoli, 10 bis. — 

Debourgeon, rue Kve-des-Petils-Champs,97. 

- M. Bullot, 20 ans, rue St-Lazare, 5. — M. 

Cottier, 64 ans, rue des Petites-Ecuries, 46.— 
M. Charbonnier, 60 ans, rue Lafayette, 7. — 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, 1« 
F. 

tUsu «» fracs 4i? mtissesi 

juin 4843. 
IMPRIMERIE DE A, GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES (AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CJJ^MPS, 55. 

J»ur légalisation ds U signaturs A. Gyttf, 
k.œair» du * erwndisss*9«il 


